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I. INTRODUCTION ET VUE D’ENSEMBLE 

En 2014, les activités de la Surveillance des prix ont 
principalement porté sur le domaine du service public, 
soit la desserte universelle en services de base pour les 
infrastructures importantes et en services et produits 
relevant de la santé. Au niveau national, sont concernés 
en particulier: les services postaux, les télécommunica-
tions et les transports publics. Les cantons fournissent 
des services de base surtout dans le domaine de la san-
té, avec leurs hôpitaux. Enfin, les communes fournissent 
elles aussi des services de base. Il s’agit notamment de 
l’approvisionnement en énergie et en eau ainsi que du 
traitement des déchets et des eaux usées. Sous l’angle 
économique et social, il est important de veiller à ce que 
le service public soit universel et de qualité, mais égale-
ment bon marché. 

A l’issue de longues négociations, la Surveillance des 
prix et la Poste suisse sont convenues d’un train de 
mesures global portant notamment sur les prix. Etant 
donné les bénéfices engrangés par la Poste, la Surveil-
lance des prix avait en effet décelé un potentiel inexploi-
té de baisse des prix. Vu l’impossibilité de parvenir à une 
entente avec la Poste dans un premier temps, la Surveil-
lance des prix a dû ouvrir une procédure formelle. Le 
règlement qui a finalement été convenu à l’amiable avec 
la Poste comprend des baisses de prix, la renonciation à 
des hausses de prix, la baisse de la quantité minimale 
pour les avantages tarifaires sur les envois de masse et 
la distribution de timbres gratuits à tous les ménages 
pour un montant d’environ 16 millions de francs. Au to-
tal, la Poste estime que l’effet sur les prix avoisine 
280 millions de francs. 

Les tarifs des transports publics sont dans une large 
mesure influencés par des décisions politiques. Quelles 
prestations les transports publics doivent-ils fournir? A 
quelle hauteur sont-elles subventionnées? Dans quelle 
mesure les utilisateurs doivent-ils participer au finance-
ment? Les réponses à ces questions sont le fruit de dé-
cisions politiques ou, comme dans le cas du projet FAIF, 
d’une votation populaire. Ce type de décision a un impact 
sur les coûts et les tarifs, ce qui a été confirmé par 
l’évaluation du modèle tarifaire 2014 de l’Union des 
transports publics (UTP). L’augmentation du prix des 
sillons et le défaut d’indemnisation avéré dans le trans-
port régional a rendu nécessaire une hausse tarifaire 
qu’il n’a pas été possible de remettre fondamentalement 
en question. Il a en revanche été possible de convenir 
avec l’UTP qu’il n’y aurait pas d’augmentation de prix 
pour la Carte 9 heures et que la neutralité des recettes 
serait appliquée pour les abonnements demi-tarif. Par 
ailleurs, les CFF se sont engagés, en contrepartie des 
hausses de prix, à proposer au cours des trois pro-
chaines années un contingent minimum de 5000 billets 
par jour avec des rabais de 30 à 50 % sur les 50 princi-
paux trajets du trafic longue distance, qui lui est rentable. 
Cette offre à tarif réduit supplémentaire s’élève à quelque 
29 millions de francs par an. Les autres hausses tari-
faires de 2,9 % sont entrées en vigueur lors du change-
ment d’horaire 2014/2015. 

Dans le domaine des télécommunications, la Surveil-
lance des prix est principalement intervenue au niveau 
systémique, mais également auprès de l’entreprise upc 

cablecom GmbH (Cablecom). Elle a en outre pris posi-
tion sur la révision de diverses ordonnances d’exécution 
de la loi sur les télécommunications (LTC) et sur le rap-
port du Conseil fédéral sur le marché des télécommuni-
cations. La Surveillance des prix est d’avis que, si les 
modifications décidées au niveau des ordonnances et la 
révision prévue de la LTC vont dans la bonne direction, 
elles ne suffiront pas à améliorer durablement la situa-
tion de concurrence et à mettre suffisamment sous pres-
sion les prix qui demeurent élevés. Les conditions du 
marché ayant changé, elle est convenue avec Cablecom 
d’adapter le règlement à l’amiable en vigueur jusqu’à fin 
2015; l’offre sera étendue en contrepartie d’une légère 
hausse de prix. 

Dans le domaine de l’énergie, la Surveillance des prix 
s’est principalement penchée sur les prix d’utilisation 
du réseau gazier et les tarifs du chauffage à dis-
tance. A l’issue de négociations qui ont duré plusieurs 
mois, elle a pu convenir avec les exploitants du réseau 
gazier suisse à haute pression d’une baisse des rému-
nérations pour l’utilisation des réseaux interrégionaux et 
régionaux s’élevant en moyenne à 9,4 %, soit à environ 
15 millions de francs par an. L’observation des tarifs 
pratiqués sur le marché du chauffage à distance a révélé 
des structures tarifaires très inégales ainsi que des ni-
veaux de tarifs différents entre les entreprises exami-
nées. Les résultats de l’observation du marché permet-
tront à la Surveillance des prix de mieux évaluer les 
adaptations des tarifs du chauffage à distance, 
d’identifier les prestataires onéreux et, le cas échéant, 
de faire des recommandations aux décideurs politiques. 

S’agissant des tarifs hospitaliers, le Tribunal adminis-
tratif fédéral a rendu les deux premières décisions de 
principe sur des prix de base SwissDRG sujets à contro-
verse. C’est notamment en raison d’un manque de rè-
glementation en matière de détermination des coûts 
d’exploitation pertinents pour le benchmarking et de 
fixation des prix que le tribunal laisse une grande marge 
de manœuvre aux cantons. Il n’est pas encore possible 
de déterminer précisément les conséquences de ces 
décisions en termes de coûts, mais elles risquent d’être 
considérables, raison pour laquelle la Surveillance des 
prix a transmis au Département fédéral de l’intérieur 
(DFI) des propositions en vue d’améliorer et de préciser 
la réglementation des tarifs hospitaliers, ceci à fin de 
mettre rapidement un terme à l’explosion des coûts ac-
tuellement observée pour les prestations hospitalières. 

En Suisse, les médicaments sont généralement nette-
ment plus chers qu’à l’étranger. Une étude comparative 
des prix réalisée par la Surveillance des prix a révélé 
qu’il en va de même pour les médicaments cardio-
vasculaires, très importants à la fois sous l’angle médical 
et en termes de chiffre d’affaires. Dans ce segment du 
marché, les différences de prix sont particulièrement 
importantes s’agissant des médicaments génériques. 
Dans les six pays d’Europe de l’Ouest pris en compte 
pour la comparaison, les médicaments génériques ne 
coûtent en moyenne qu’un tiers du prix exigé en Suisse. 
Ces résultats viennent donc renforcer les exigences for-
mulées depuis de longues années par la Surveillance 
des prix, en particulier en ce qui concerne l’introduction 
d’un système de prix de référence ou de montant fixe 
pour les médicaments dont le brevet a expiré. Entre-



RPW/DPC 2014/5 

 
 

884 

temps, le DFI et le Conseil fédéral dans son ensemble 
ont annoncé une révision de la loi en ce sens. 

La Surveillance des prix publie depuis quelques années 
un site internet dédié spécifiquement à la comparaison 
des taxes récurrentes sur l’eau et les eaux usées. 
Pour brosser un tableau plus complet de la situation, les 
taxes de raccordement uniques prélevées dans les plus 
grandes communes du pays ont pour la première fois 
été relevées et comparées en 2014. Il ressort de cette 
comparaison de grandes différences dont il convient de 
tenir compte lors de l’évaluation de la pertinence des 
taxes basées sur la consommation. Dans un grand 
nombre de cas, la Surveillance des prix a en outre fait 
des recommandations aux autorités politiques compé-
tentes ou conclu un règlement amiable avec les entre-
prises concernées. Dans le domaine de l’élimination 
des déchets, la Surveillance des prix a été active à 
deux niveaux: elle a émis des recommandations au ni-
veau communal concernant la taxe au sac et les émo-
luments de base pour les déchets, et elle est intervenue 
avec succès dans le canton de Neuchâtel (Vadec SA) et 
en Valais central (UTO) au sujet des prix d’incinération. 
La baisse du prix à la tonne s’élève à 10 % dans le cas 
de Vadec SA et à environ 17 % dans le cas d’UTO. 

En marge de ses activités consacrées aux services pu-
blics, la Surveillance des prix a publié une étude géné-
rale sur les différences de coûts entre la Suisse et 
l’étranger. Cette dernière ne fournit toutefois pas de ré-
ponse générale et définitive sur les facteurs respon-
sables de la cherté des prix en Suisse. Il ne fait en re-
vanche aucun doute que, pour lutter efficacement contre 
l’îlot de cherté, il faudra accepter de revoir certains prin-
cipes et certaines habitudes et examiner d’autres possi-
bilités de libéralisation. Dans le rapport «Prix et coûts»1, 
la Surveillance des prix a formulé dix pistes concrètes 
allant dans ce sens: 

1. Promouvoir la concurrence et renforcer la loi sur 
les cartels 

2. Continuer à réduire les entraves au commerce 

3. Faciliter le dédouanement et les formalités 
d’importation 

4. Réglementer de manière cohérente les mono-
poles et les entreprises ayant une position do-
minante sur le marché 

5. Réduire les frais de logistique 

6. Réduire les dépenses publicitaires et les frais de 
marketing 

7. Viser un accord de libre-échange des produits 
agricoles avec l’UE/EEE 

8. Défendre le marché du travail libéral 

9. Créer davantage de transparence 

10. Sensibiliser les consommateurs aux prix 

Ces pistes sont toujours d’actualité. 

                                                           
1 Le rapport intégral est disponible en allemand, et le résumé en 

français, sur le site de la Surveillance des prix www.monsieur-
prix.admin.ch, Documentation > Publications > Etudes & analyses > 
2014 > Preise und Kosten / Résumé Prix et coûts. 

http://www.preisueberwacher.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.preisueberwacher.admin.ch/index.html?lang=fr
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II. THEMES CHOISIS 

Quelques thèmes importants traités durant l’année sous 
revue font l’objet, ci-après, d’une description plus appro-
fondie. 

 

1. Les tarifs postaux 

Le Surveillant des prix et la Poste Suisse se sont mis 
d’accord, en janvier 2014, sur un ensemble de mesures 
dans le domaine des lettres et des colis. Des baisses de 
prix, le renoncement à des augmentations de prix, la 
diminution du volume minimal d’unités permettant de 
bénéficier des conditions des envois en nombre ainsi que 
la distribution de 4 timbres gratuits à chaque ménage 
sont notamment prévus. Tant la clientèle privée que 
commerciale profite de cet accord. La plus grande partie 
des mesures arrêtées est entrée en vigueur le premier 
avril 2014. 

Le Surveillant des prix a ouvert, en 2012 déjà, des ana-
lyses visant à vérifier l’adéquation des prix de la Poste 
dans le domaine des lettres et des colis. L’examen com-
plet des coûts et des prix a montré que les prix du sec-
teur logistique de la Poste étaient trop élevés. Dès 
l’automne 2012, le Surveillant des prix a donc mené des 
négociations avec la Poste sur des réductions de prix 
pour les lettres et les paquets dans les domaines non 
réservés (lettres de plus de 50 grammes et paquets). 
Aucun règlement amiable n’ayant pu être conclu, le Sur-
veillant des prix s’est vu contraint d’ouvrir, en février 
2013, une procédure formelle de décision conformément 
à l’article 10 de la loi sur la surveillance des prix (LSPr ; 
RS 942.20) et à la loi fédérale sur la procédure adminis-
trative (PA ; RS 172.021). Durant cette procédure, de 
nouvelles négociations tarifaires ont eu lieu. Elles ont 
finalement abouti, en janvier 2014, à un règlement 
amiable. 

Ce règlement amiable, valable jusqu’à fin mars 2016, 
remplit en grande partie les exigences du Surveillant des 
prix, raison pour laquelle la procédure a pu être stoppée. 

Les principales mesures convenues sont les suivantes : 

• La Poste offre la « Maxilettre internationale » à 
nouveau sous forme non recommandée soit pour 
6 francs ou 39 % de moins.  

• Pour la clientèle commerciale, le volume minimal 
d’unités permettant de bénéficier des conditions 
des envois en nombre a été abaissé de 500 à 
350. L’unité coûte, dans son format le meilleur 
marché (carte postale), 47 centimes (par rapport 
au prix normal de 85 centimes en courrier B). Une 
économie pouvant aller jusqu’à 45 % peut ainsi 
être obtenue.  

• Pour la clientèle privée, la Poste a baissé les prix 
pour le renvoi de colis de 1 franc 50, soit 21 % et 
la taxe de dédouanement de 50 centimes, soit 
jusqu’à 3,5 %.  

• Chaque ménage a reçu, en 2014, 4 timbres 
(WebStamps) d’une valeur unitaire d’un franc.  

• Les prix du courrier A et B ainsi que des colis 
suisses ne seront pas augmentés avant avril 
2016. 

Une vue d’ensemble complète des prix et mesures con-
venus et de plus amples détails sont disponibles dans le 
règlement amiable annexé à ce rapport annuel. 

En été 2014, la Poste a soumis au Surveillant des prix de 
nouvelles mesures tarifaires ne faisant pas l’objet du 
règlement amiable. Celles-ci vont maintenant être analy-
sées par la Surveillance des prix. 

 

2. Mesures tarifaires 2014/2015 dans le service di-
rect: accord entre le Surveillant des prix et l'UTP 
sur un paquet de mesures et de prix 

Les mesures tarifaires annoncées par l’Union des trans-
ports publics (UTP) pour décembre 2014 dans le service 
direct des voyageurs n’ont pas pu être totalement réali-
sées. Selon un règlement amiable conclu entre le Sur-
veillant des prix et l'UTP, les entreprises de transport ont 
renoncé à une augmentation des prix des cartes 9 
heures et des abonnements demi-tarif. Les augmenta-
tions restantes de 2.9 pour cent peuvent entrer en force. 
Sur les 50 parcours longues distances les plus impor-
tants, les CFF doivent offrir, dans les trois ans à venir, en 
contrepartie des augmentations un contingent d'au moins 
5000 billets journaliers avec une réduction de prix entre 
30 et 50 pour cent. La valeur totale de ce rabais se 
monte à environ 29 millions de francs par année. En 
outre, la branche des transports publics offre durant trois 
mois comme projet pilote un abonnement général valable 
dès 19 heures. 

En mai 2014, l'UTP a annoncé une augmentation li-
néaire des prix de 2.9 pour cent dans le transport direct 
de voyageur. L'augmentation était justifiée par un déficit 
prévu (appelé défaut d'indemnisation) de 90 millions de 
francs dans le trafic régional. L'analyse du Surveillant 
des prix a montré que l'augmentation planifiée n'était 
que partiellement justifiée. A travers l'augmentation li-
néaire des tarifs unitaires, les clients du trafic longues 
distances sont aussi mis à contribution, bien que dans 
ce secteur rentable il n'y a aucune indemnisation et que 
par conséquent, il n'existe aucun défaut d'indemnisation. 
C'est pourquoi le Surveillant des prix a demandé pour 
les clients du trafic longues distances de l'UTP une me-
sure de compensation à hauteur de 29.2 millions de 
francs. Grâce à la vente de billets à prix réduits de 30 à 
50 pour cent sur les 50 parcours les plus importants 
des CFF, cette demande a été prise en considération. 
Cette réduction est prévue pour le moment pour des 
trains et des passagers spécifiques. Avec le renonce-
ment aux augmentations de prix des abonnements de-
mi-tarif et des cartes 9 heures et les mesures restantes, 
les augmentations de tarifs ont pu être considérablement 
amorties. 

Si, contre toutes attentes, l’ensemble des allègements 
réalisés sur les billets réduits se montaient à moins de 
29.2 millions de francs par année, la branche des trans-
ports publics devrait, selon l'accord, compenser la diffé-
rence sur un nombre correspondant de cartes 9 heures 
avec abonnement demi-tarif en diminuant le prix de 29 
francs (rabais de 50 pour cent par rapport au prix ac-
tuel). 

Toujours selon l’accord, et en vue d’une meilleure occu-
pation des trains en-dehors des heures de pointes, les 
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entreprises de transport offrent comme projet pilote pen-
dant une période de vente de trois mois un abonnement 
général "soir" dès 19 heures, valable 6 mois à un prix 
attractif encore à déterminer. Après l'évaluation de la 
phase pilote, l'UTP décidera d'une introduction définitive 
de ce nouveau produit. Si cette mesure n'est pas en 
vigueur avant décembre 2015, la branche des transports 
publics devrait réduire le prix de l'abonnement demi-tarif 
de 10 francs jusqu'à la mise en place complète de cette 
mesure. 

Vue sur les mesures tarifaires prévues jusqu’à fin 
2017 

Conformément à la volonté politique (cf. le projet du 
FAIF), la branche pourra, le moment venu et après con-
firmation de l'Office fédéral des transports, répercuter sur 
les tarifs la deuxième tranche d'augmentation du prix 
du sillon de 100 millions de francs prévue par la Conseil 
fédéral. En outre, les tarifs ne devront pas être augmen-
tés jusqu'à fin 2017, sous réserve de décisions réga-
liennes avec des effets directs sur les tarifs et sous ré-
serve d'un renchérissement intervenu supérieur à un 
pour cent. L’évolution tarifaire est donc sécurisée pour 
les trois prochains horaires annuels. 

Le règlement amiable est publié en annexe à ce rapport. 

 

3. Réseaux câblés : Nouveau règlement amiable 
avec upc cablecom 

Le Surveillant des prix et upc cablecom se sont mis 
d’accord sur le prix de l’abonnement mensuel 2015 pour 
le raccordement au réseau câblé et l’offre de base cor-
respondante. Celle-ci compte, à partir du 1er janvier 
2015, en plus de diverses améliorations de l’offre, un 
raccordement téléphonique qui coûtait jusqu’ici 25 francs 
(communications sur le réseau fixe suisse comprises). Le 
prix de l’abonnement mensuel augmente de 90 centimes 
pour atteindre 29 fr. 95. Concernant les prestations télé-
phoniques et les services internet compris dans l’offre de 
base, upc cablecom renonce aux frais d’activation de 
49.– francs à partir de 2015. 

Pour entrer en vigueur le premier janvier 2015, la nou-
velle offre de base nécessitait une adaptation de l’accord 
amiable du 12 octobre 2012 entre upc cablecom et le 
Surveillant des prix. En effet, cet accord définit non seu-
lement le prix d’abonnement pour le raccordement au 
réseau câblé, mais également l’offre de base actuelle. 
En conséquence, upc cablecom a demandé de mettre 
fin à cet accord ou de l’adapter à l’offre de base future, 
qui sera plus large que l’actuelle. 

upc cablecom a élargi son offre de base en réaction à 
l’évolution du marché. Swisscom, qui est le plus impor-
tant fournisseur de services de télécommunication en 
Suisse, s’est établi avec succès en tant que fournisseur 
de services TV avec plus d’un million de clients (état au 
31.3.2014). Autre fournisseur de services de télécom-
munications complets, Sunrise a également pu faire son 
entrée dans le segment des services TV grâce à ses 
offres combinées. Avec la multiplication des raccorde-
ments internet à haut débit, les services TV basés sur la 
Toile comme Zattoo ou Wilmaa ont gagné en impor-
tance, tout comme l’achat de films et de séries télévi-

sées à partir de divers portails internet. Bien que les 
réseaux de télévision câblée classiques occupent tou-
jours une position prépondérante en ce qui concerne la 
diffusion de programmes télévisuels, le marché a évolué 
ces dernières années avec l’arrivée de nouveaux con-
currents et de nouveaux canaux de diffusion (téléréseau 
et internet). upc cablecom projette de s’établir en tant 
que fournisseur de services de télécommunication com-
plets avec une offre de base comprenant la télévision, 
l’internet et la téléphonie. 

Sur la base d’une analyse détaillée et de négociations 
qui ont duré plusieurs mois, le Surveillant des prix a ac-
cepté l’adaptation de l’accord amiable, dans la mesure 
où celle-ci permet d’améliorer le rapport prix-prestations. 
Le Surveillant des prix a constaté que les habitudes de 
consommation des clients ont quelque peu évolué avec 
les possibilités qu’offre la télévision numérique. La plu-
part des fournisseurs TV offrent des prestations allant 
au-delà de la simple diffusion de programmes télévi-
suels. Dans ce contexte, le Surveillant des prix a jugé 
opportun de répondre à la demande d’ upc cablecom 
visant à assouplir les dispositions de l’accord amiable en 
vigueur afin que la société puisse se positionner sur le 
marché actuel. L’accord amiable ne doit pas faire obs-
tacle à la volonté d’innover d’upc cablecom, d’autant que 
la nouvelle offre de base présente un meilleur rapport 
prix-prestations. Le Surveillant des prix espère que 
l’adaptation de l’accord contribuera à dynamiser la con-
currence. Etant donné les améliorations prévues en ma-
tière d’offre (raccordement téléphonique, vidéothèque), il 
considère la hausse de prix de 90 centimes comme ac-
ceptable. 

L’adaptation anticipée de l’accord amiable a toutefois été 
assortie de plusieurs conditions. A partir du 1er janvier 
2015, l’accès internet et le raccordement téléphonique 
compris dans le prix de l’abonnement pourront être 
commandés sans frais d’activation (qui s’élèvent actuel-
lement à 49 fr.). upc cablecom fournira en outre gratui-
tement le modem nécessaire. Le Surveillant des prix a 
également exigé une limitation du délai de résiliation à 2 
mois après une durée minimale ne pouvant pas dépas-
ser 12 mois. Les consommateurs qui ne seront pas sa-
tisfaits de la nouvelle offre d’upc cablecom auront ainsi 
la possibilité de changer de fournisseur dans un délai 
raisonnable après avoir examiné les offres alternatives. 
Le fait de pouvoir changer de fournisseur sans entrave 
favorise le bon fonctionnement de la concurrence. 

Le 13 mai 2013, le Département fédéral de 
l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC) a décidé que l’obligation de 
diffuser certains programmes TV dans l’offre analogique 
des réseaux câblés serait définitivement supprimée le 
1er janvier 2015. Les dispositions correspondantes figu-
rant dans l’accord amiable, qui prévoient la diffusion d’au 
moins dix programmes analogiques, ont également été 
biffées. Etant donné l’évolution technologique, 
l’obligation de diffuser en parallèle un nombre minimal 
de programmes TV analogiques ne semble plus perti-
nente. 

La version modifiée de l’accord amiable du 12 octobre 
2012 a effet jusqu’à fin 2015. Les modifications entrant 
en vigueur le 1er janvier 2015 sont également valables 
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jusqu’au 31 décembre 2015. Les adaptations supplé-
mentaires en matière d’offre et de prix prévues par upc 
cablecom après 2015 feront l’objet d’un examen, con-
formément à la loi fédérale sur la surveillance des prix. 
L’accord conclu est publié en annexe à ce rapport. Le 
tableau suivant offre un aperçu des modifications : 

 

 

 

 

 

 

upc cablecom Offre de base 2014 2015 

Prix de l’abonnement mensuel (TVA et 
droits d’auteur inclus) 

29 fr. 05 29 fr. 95  
(+ 90 ct.) 

Frais mensuel pour le raccordement au 
réseau câblé 

compris compris 

Programmes TV numériques, si possible 
en haute définition 

55 programmes TV au minimum 60 programmes TV au minimum 
(+ 5 programmes) 

Vidéothèque comprenant une offre de 
séries et de films 

non compris compris 

Programmes TV analogiques 10 programmes au minimum aucune exigence 

 

Convertisseur (numérique/analogique) gratuit 
(1 par ménage) 

gratuit 
(1 par ménage) 

Accès internet 
(vitesse de téléchargement de 2 Mbit/s) 

compris  compris 

Raccordement au réseau téléphonique 
fixe  
(prix par appel : 12 ct. ; prix de la commu-
nication : 8 ct./min. sur le réseau fixe 
suisse) 

non compris compris 
(auparavant : 25 fr. communica-
tions sur le réseau fixe suisse 

comprises) 

Application « upc Phone » 
(appels à l’étranger par WiFi au prix du 
réseau fixe) 

non compris compris 

Frais d’activation unique (internet et 
téléphone) 

49 fr. 0 fr. 
(- 49 fr.) 

Prestations « Service Plus » 
(installation à domicile) 

non compris non compris 

 
Tableau 1 : offre de base d’ upc cablecom: comparaison entre 2014 et 2015 
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4. Rétributions de l’acheminement de gaz sur les 
réseaux régionaux et interrégionaux 

Après plusieurs mois de négociations, le Surveillant des 
prix et les exploitants des réseaux suisses de gaz à 
haute pression se sont mis d‘accord, le 30 octobre 2014, 
sur une baisse moyenne des rétributions interrégionales 
et régionales de l’acheminement de 9.4 pourcent. Ces 
rétributions rémunèrent le transport de gaz naturel sur 
les réseaux interrégionaux et régionaux par les entre-
prises Swissgas, Gaznat, Erdgas Zentralschweiz, Gas-
verbund Mittelland et Erdgas Ostschweiz. 

En octobre 2012, la convention d’accès au réseau pour 
le gaz naturel, accord conclu entre l’association suisse 
de l’industrie du gaz (ASIG) et les gros consommateurs 
de gaz (Interessengemeinschaft Erdgas et Interessen-
gemeinschaft Energieintensiver Betriebe) est entrée en 
vigueur. En fixant les règles de l’accès aux réseaux ga-
ziers suisses, cette convention permet une ouverture 
partielle du marché selon des conditions uniformes. Aler-
tée par des entreprises et par des gros consommateurs, 
la Surveillance des prix a décidé d’examiner les effets de 
cette convention sur les rétributions de l’acheminement. 
C’est pourquoi, en mars 2013, le Surveillant des prix a 
demandé à Swissgas et aux sociétés régionales des 
informations lui permettant d’apprécier le niveau des 
rétributions de l’acheminement sur les réseaux interré-
gionaux et régionaux. Les premiers résultats de 
l’analyse du Surveillant des prix laissaient supposer des 
rétributions de l’acheminement abusivement élevées au 
sens la loi sur la surveillance des prix (LSPr). Ce constat 
découlait, aux yeux du Surveillant des prix, avant tout de 
l’utilisation des valeurs de renouvellement pour calculer 
la charge d’intérêt et d’amortissement en lieu et place 
des valeurs historiques d’acquisition. 

La Surveillance des prix a présenté les résultats de son 
analyse aux représentants des entreprises concernées 
et des négociations ont été entamées dans le but de 
parvenir à un règlement amiable, comme le prescrit l’art. 
9 LSPr. 

Suite à de longues discussions, un tel règlement a fina-
lement pu être conclu. Les principaux éléments en sont 
les suivants: 

Les exploitants des réseaux de gaz à haute pression 
modifient, dès 2015, les bases de calcul de leurs rétribu-
tions de l’acheminement. Les coûts du capital (intérêts et 
amortissements) sont nouvellement calculés sur la base 
des valeurs historiques d’acquisition. Le taux d’intérêt 
(WACC) nominal rémunérant le capital investi par les 
exploitants des réseaux à haute pression est abaissé. Il 
s’oriente sur le WACC fixé par le Conseil fédéral pour 
les réseaux électriques auquel s’ajoute une prime de 
risque de 0.2 pourcent. Le Surveillant des prix maintient 
explicitement sa critique relative à la méthode de déter-
mination du WACC formulée dans l’ordonnance sur 
l’approvisionnement en électricité. Il a fait cependant 
part, dans le sens d’un compromis, d’une certaine com-
préhension pour un traitement égalitaire des réseaux 
électriques et gaziers, ces deux mesures permettant de 
réduire considérablement les coûts du capital entrant 
dans le calcul des rétributions de l’acheminement. Les 
exploitants des réseaux concernés, ont souhaité que le 
manque à gagner engendré par le changement de mé-

thode et leur situation historique spécifique soient pris en 
considération par la création d’une réserve dont 
l’utilisation reste liée à des investissements futurs. Dans 
le but de favoriser l’obtention d’une solution amiable 
rapidement applicable, le Surveillant des prix a accepté 
la création de cette réserve. 

L’ensemble des mesures conclues avec la branche 
aboutissent à une baisse moyenne de 9.4 pourcent 
(15 millions de francs par an) des rétributions de 
l’acheminement des réseaux interrégionaux et régio-
naux. 

Les exploitants des réseaux haute pression calculent 
donc chaque année leurs rétributions de l’acheminement 
selon les règles convenues. Seuls les coûts nécessaires 
à une exploitation efficace du réseau sont imputables. 
Durant la durée du règlement amiable, les exploitants 
des réseaux haute pression doivent soumettre au Sur-
veillant des prix, annuellement, les calculs de leurs rétri-
butions de l’acheminement et prouver que la méthode 
de calcul n’a pas été modifiée au détriment des clients 
souhaitant accéder au réseau. Par ailleurs, le document 
de base pour le calcul des rétributions de 
l’acheminement sur les réseaux interrégionaux et régio-
naux doit être adapté au contenu du règlement amiable. 

Le règlement amiable est entré en vigueur le premier 
janvier 2015. Sa validité est prévue jusqu’à l’entrée en 
vigueur d’une loi sur le marché du gaz, mais au maxi-
mum pour 5 ans. Il est publié en annexe à ce rapport. 

 

5. Observation du marché chaleur à distance: dis-
parités dans les structures tarifaires et le niveau 
des prix 

La Surveillance des prix a effectué une enquête sur la 
structure et le niveau des prix des principaux fournis-
seurs de chaleur à distance de Suisse. Il en ressort que 
les structures tarifaires varient fortement, notamment 
pour ce qui est du prix de l’énergie. Chez certains four-
nisseurs, celui-ci est davantage basé sur les coûts (ren-
chérissement), chez d’autres, il est couplé au prix d’un 
autre agent énergétique (pétrole/gaz). Des formes mixtes 
se rencontrent parfois. Les écarts entre les niveaux de 
prix sont relativement importants. Les différences peu-
vent s’expliquer en partie par des facteurs exogènes, 
mais les divergences sont également considérables en 
matière de coûts. La surveillance du marché permettra à 
l’avenir de mieux prendre la mesure des évolutions des 
tarifs de la chaleur à distance et d’identifier les fournis-
seurs les plus chers. 

5.1  Introduction 

Après la catastrophe majeure de Fukushima, le Conseil 
fédéral et le Parlement ont pris la décision de principe de 
sortir du nucléaire et ont engagé le tournant énergétique. 
L’objectif est d’assurer un approvisionnement en énergie 
plus durable afin de réduire les problèmes écologiques 
et sociaux liés à l’utilisation des énergies fossiles et du 
nucléaire. La réorientation de la politique énergétique 
doit ainsi ouvrir la voie à un approvisionnement en éner-
gie résolument basé sur les énergies renouvelables. 
Dans le cadre de cette évolution, l’utilisation de la cha-
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leur dégagée par les usines d'incinération des ordures 
ménagères (UIOM) gagne en importance. 

L’incinération des déchets en UIOM produit 
d’importantes quantités de chaleur. Aujourd’hui, 
dans presque toutes les UIOM de Suisse, cette cha-
leur est utilisée non seulement pour produire de 
l’électricité, mais encore de la chaleur à distance 
sous forme de vapeur d’eau, à des fins de chauffage 
et de fourniture d’eau chaude pour l’immobilier privé et 
professionnel. Certaines UIOM vendent aussi leurs re-
jets thermiques comme chaleur industrielle pour le sec-
teur manufacturier. 

Le besoin en chaleur confort (chauffage, eau chaude) en 
Suisse est actuellement estimé à 85 TWh2 par an. On 
table sur un recul à 45 TWh par an d’ici à 2050, provo-
qué surtout par l’amélioration constante de l’isolation 
thermique des bâtiments et le moindre besoin en chaleur 
de chauffage qui en découle. Le potentiel des énergies 
renouvelables en matière de chaleur de proximité et à 
distance atteint en Suisse pas moins de 238 TWh par 
an, dépassant largement les besoins actuels et à venir 
de chaleur confort3. Les lieux présentant une densité de 
chaleur importante et ceux pour lesquels la demande est 
suffisante étant souvent éloignés sur le plan géogra-
phique, seule une part relativement réduite du potentiel 
peut être utilisée. Elle est évaluée à 17,3 TWh par an. 
Près de 40 % du besoin de chaleur confort peuvent 
tout de même être durablement couverts par la cha-
leur à distance. 

Les UIOM constituent à ce jour la seule source d’énergie 
à distance utilisée en volumes relativement élevés. La 
quantité d’énergie produite par an se monte à 3,7 mio. 
TWh. Les UIOM, au nombre de 30, sont donc les four-
nisseurs de chaleur à distance les plus importants de 
Suisse. 

5.2  Relevés de la Surveillance des prix 

Dans le cadre de l’observation du marché, la Surveil-
lance des prix a récolté au moyen d’un questionnaire 
envoyé à toutes les UIOM des données relatives aux 
ventes de chaleur aux consommateurs finaux et aux prix 
facturés. N’étant ni propriétaires ni exploitants de ré-
seaux de chaleur à distance, certaines UIOM n’ont pas 
toujours été en mesure de communiquer les informa-
tions souhaitées. Un deuxième tour a donc été organisé 
et quatre autres exploitants de réseau ont été contactés. 
Un important réseau de chaleur à distance se trouve 
également dans les alentours de la centrale nucléaire de 
Beznau. Cet exploitant a lui aussi été pris en compte 
dans notre observation du marché. Nous considérons 
ainsi nous être adressés aux réseaux de chaleur à dis-
tance les plus importants de Suisse. 

A une exception près, tous les exploitants de chaleur à 
distance consultés ont intégralement rempli notre ques-

                                                           
2 Un térawattheure correspond à 1 milliard de kilowatts heures. Un 

kilowatt heure permet par exemple de passer l’aspirateur pendant 
25 minutes à une puissance de 2400 watts. 

3 Voir Eicher+Pauli sur mandat de l'Association suisse du chauffage à 
distance (2014): Livre blanc Chauffage à distance Suisse–Stratégie 
ASCAD. 

tionnaire4. Sur les 34 réseaux, quatre ne produisent que 
de la vapeur industrielle5. Ils n’ont pas été étudiés plus 
avant. Nous partons du principe que les forces sont 
comparables des deux côtés du marché et que le risque 
d’abus de prix est de ce fait plutôt faible. Fernwärme 
Emmen SA n’a pas non plus été prise en compte6. Ce 
sont donc 29 réseaux qui ont fait l’objet d’une analyse 
plus approfondie. 

Les conditions nécessaires aux UIOM pour fournir 
de la chaleur à un réseau sont inégales. Une installa-
tion éloignée de la zone construite d’une commune ren-
contrera par exemple des difficultés. Le transport de 
chaleur sur de longues distances entraîne des pertes 
d’efficacité et des coûts élevés. S’il n’est pas possible, 
l’énergie thermique doit être transformée en énergie 
électrique pour permettre son acheminement sur de 
longues distances. Pour des motifs techniques, la trans-
formation d’énergie thermique issue de la vapeur d’eau 
en énergie électrique implique de lourdes pertes 
d’énergie; la production d’énergie électrique reste une 
solution de second choix. 

Les chiffres des différentes installations présentés ci-
après reflètent aussi partiellement les diverses possibili-
tés de vente de chaleur par les UIOM. 

L’UIOM de Bâle alimente chaque année le réseau de 
chaleur à distance pour près d’1 million de MWh, ce qui 
en fait le fournisseur de chaleur à distance le plus im-
portant de Suisse. Les réseaux de la ville de Zurich 
(UIOM Hagenholz et Josefstrasse), avec 734 000 MWh 
par an environ, et ceux des services industriels de Lau-
sanne, avec 396 000 MWh par an environ, constituent 
d’autres fournisseurs de bonne taille. Ces trois fournis-
seurs produisent pratiquement 50 % du total de l’énergie 
des 29 réseaux de chaleur à distance analysés dans le 
présent document. La moitié environ des installations 
(15) produit par ailleurs moins de 60 000 MWh par an. 
Ces nombreux petits fournisseurs contribuent pour près 
de 10 % à la production de chaleur à distance, mais 
incinèrent un quart des déchets générés en Suisse. 

5.3  Résultats de l’analyse 

5.3.1 Modèles de tarification 

Les modèles de tarification sont souvent formés de trois 
composantes: le prix de la puissance est fixé en fonc-
tion de l’infrastructure concrètement nécessaire à 
l’approvisionnement en chaleur à distance. Il dépend 
donc des prestations couvertes par les abonnements et 
est prélevé chaque année. Le prix de l’énergie règle le 
volume d‘énergie utilisé. Enfin, la taxe de raccorde-
ment, qui permet de financer les coûts de raccordement, 
ou du moins une partie de ceux-ci, est prélevée une 
seule fois. 

A l’exception de deux réseaux zurichois de chaleur à 
distance (Kezo Hinwil et Horgen), les 29 réseaux analy-

                                                           
4 L’UIOM Energie SA de Soleure, qui fournit une partie de l’UIOM 

Zuchwil en deux réseaux de chaleur à distance, n’a pas fourni 
d’informations complètes pour des raisons de réserve juridique. 

5 Fernwärme Wynenfeld SA et réseaux des UIOM Bazenheid, Thur-
govie et Oberwallis. 

6 A partir de 2015, elle ne pourra plus tirer son énergie de l‘UIOM 
Real, celle-ci cessant ses activités. 
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sés tiennent compte du prix de la puissance et du prix 
de l’énergie. Il en découle une très large homogénéité 
dans la structure de base des modèles de tarification. A 
l’inverse, les mécanismes d’adaptation des prix diver-
gent énormément – pour peu d’ailleurs qu’ils aient été 
déterminés. 

Diverses méthodes d’adaptation des prix… 

Pas moins de quatre réseaux n’emploient aucun méca-
nisme d’adaptation des prix, ni pour le prix de la puis-
sance ni pour celui de l’énergie (Fernwärme Siggen-
thal SA, Bâle, Lausanne et Refuna/Beznau). C’est le 
conseil d’administration qui décide du niveau des tarifs. 
Pour les réseaux de droit public, les tarifs doivent être 
approuvés par une autorité. Du point de vue des con-
sommateurs, qui sont souvent liés au fournisseur par 
des contrats de 15 ans ou plus, de tels contrats ouverts 
peuvent représenter un risque considérable. 

Le réseau de chaleur à distance Satom SA, à Monthey, 
n’a pas non plus de mécanisme clair d’adaptation des 
prix. Seuls les prix moyens inférieurs à ce qu’ils se-
raient en cas d’utilisation de mazout ou de gaz sont ga-
rantis dans cette zone d’approvisionnement. Il est im-
possible de prévoir exactement ce que cette valeur 
moyenne implique dans les cas particuliers. Il semble 
que de mauvaises surprises ne soient pas exclues. 

ewb (Berne) ne dispose pas non plus de méthode for-
melle et précise d’adaptation des prix de la puissance et 
de l’énergie dans les cas particuliers. Les prix sont fixés 
en fonction du total des coûts d’un objet de référence 
chauffé au gaz. 

Les 21 installations restantes font appel à des méthodes 
plus ou moins claires d’adaptation des prix de la puis-
sance et de l’énergie. L’élément le plus remarquable des 
modèles de tarification des réseaux de chaleur à dis-
tance suisses analysés est la grande variété de mé-
thodes d’adaptation des prix, que ce soit pour le prix 
de la puissance ou le prix de l’énergie. 

…concernant aussi bien le prix de la puissance 
que… 

Dix réseaux de chaleur à distance ont directement lié 
leurs prix de la puissance à l’indice des prix à la con-
sommation: EBM/Oftringen, Bienne, Thoune, Untervaz, 
St-Gall, Regio Energie/Zuchwil, l’UIOM Energie AG 
Luterbach et Derendingen/Zuchwil, Teris/Giubiasco et 
Zurich. 

La situation est semblable à Genève, où le prix de la 
puissance du réseau genevois Cadiom SA est rattaché à 
l’indice des prix à la consommation de Genève, tandis 
que le deuxième réseau de la région (Cadsig SA) a 
choisi de ne faire dépendre de cet indice que la partie 
entretien du prix de base. 

Différents autres réseaux prévoient également 
l’arrimage à un indice. A Niederurnen, l’évolution du 
prix de la puissance découle des coûts d’exploitation 
indépendants du combustible d’un chauffage au mazout. 
Les réseaux neuchâtelois de Neuchâtel, La Chaux-de-
Fonds, Le Locle et Colombier peuvent procéder à des 
adaptations selon l’indice des prix des machines calculé 
par Swissmem. A Buchs SG, le prix de la puissance 

peut varier en fonction des coûts des capitaux et 
d’entretien. A Winterthour et Dietikon, les réseaux ont 
arrimé le prix de la puissance à l’indice partiel des instal-
lations de chauffage et de climatisation de l’indice zuri-
chois des prix à la construction. 

La plus grande prévisibilité en matière de prix de la puis-
sance est offerte aux clients de chaleur à distance du 
Groupe E SA, qui exploite le réseau de chaleur à dis-
tance rattaché à l’UIOM de Fribourg. Le prix de la puis-
sance y est fixe. 

…le prix de l’énergie 

Si le prix de la puissance est donc souvent lié à un in-
dice des prix à la consommation, le prix de l’énergie 
est, lui, fréquemment couplé au prix du mazout. Sur 
les 21 réseaux, sept font directement dépendre leur prix 
de l’énergie des variations du prix du mazout (Bienne, 
Cadsig/Genève, Niederurnen, St-Gall, Zurich, Hinwil et 
Buchs SG). Le chauffage au mazout est alors considéré 
comme identique à l’approvisionnement en chaleur à 
distance et son prix fait office de référence. Une logique 
similaire est appliquée par le réseau Cadbar/Colombier, 
où le prix de l’énergie est directement rattaché au prix du 
gaz. 

Inversement, sept autres réseaux (Untervaz, Neuchâtel, 
La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Regio Energie, l’UIOM 
Energie SA Derendingen et Giubiasco) associent direc-
tement leur prix de l’énergie à l’indice national des prix 
à la consommation. Il semble que les prix de l’énergie 
soient ici davantage fonction des coûts que des prix des 
agents énergétiques alternatifs. De même, Cadiom SA à 
Genève calcule ses prix de l’énergie plutôt selon les 
coûts. Le prix de l’énergie y dépend de l’indice genevois 
des prix à la consommation et des coûts de 
l’approvisionnement en chaleur. Une dernière variante 
de politique des prix basée sur les coûts est appliquée à 
Dietikon, où le prix de l’énergie (comme d’ailleurs le prix 
de la puissance) est corrélé à l’indice de chauffage et de 
climatisation de l'indice zurichois des coûts de la cons-
truction. 

Deux réseaux de chaleur à distance mêlent des prix 
basés sur les coûts et des prix fonction du marché. A 
Thoune, le prix de l’énergie est rattaché à la fois à 
l’indice des prix à la consommation (IPC) et au prix du 
gaz. A Fribourg, il dépend des coûts d’incinération de 
l’UIOM, de l’IPC et du prix de l’électricité. 

Enfin, deux autres réseaux lient l’évolution du prix de 
l’énergie à plusieurs agents énergétiques: mazout et 
électricité pour le réseau EMB et évolution des prix des 
trois agents bois, pétrole et électricité pour le réseau de 
chaleur à distance de l’UIOM Energie AG Luterbach. 

5.3.2 Niveau des prix 

La diversité des modèles de tarification rend difficile les 
comparaisons de prix entre les différents fournisseurs. 
Nous avons par conséquent défini des types de mé-
nages et d’entreprises en fonction de leur profil de con-
sommation et calculé les coûts énergétiques par kWh de 
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chaque type7. Le graphique ci-après montre que les prix 
ainsi calculés varient énormément. 

Ces variations s’expliquent en partie par des différences 
au niveau des agents caloporteurs, de la densité de 
chaleur de la zone à approvisionner, des taxes de rac-
cordement, du réseau, de l’effectif des abonnés, des 
interfaces avec les clients, de la durée 
d’amortissement et des taux d’intérêt. 

A l’exclusion de ces facteurs, on constate que les UIOM 
Energie et Viteos Neuchâtel appliquent des tarifs com-
parativement élevés quel que soit le profil de consom-
mation de leurs clients. Cadsig à Genève se révèle aussi 
relativement cher pour les ménages importants, de 
même que Groupe E pour les entreprises. Enfin, Trim-
mis est également assez cher pour les clients grandes 
entreprises. 

Par comparaison, les ménages qui ont la possibilité de 
se faire approvisionner en chaleur par Gemeindewerke 
Horgen paient moins. Il en va globalement de même 
pour les entreprises et les ménages clients de 
Stadtwerke Winterthur et de Limeco à Dietikon. 

5.3.3 Résumé et perspective 

L’analyse de la Surveillance des prix a mis en évidence 
la grande diversité des structures tarifaires, notamment 
pour ce qui est du prix de l’énergie, que certaines instal-
lations fondent davantage sur les coûts (renchérisse-
ment), tandis que d’autres le couplent plutôt à l’évolution 
d’un autre agent énergétique (pétrole/gaz). Certaines 
formes enfin relèvent de plusieurs systèmes. Les prix 
présentent des niveaux très disparates. 

La surveillance du marché permettra à M. Prix de mieux 
évaluer à l’avenir les adaptations des tarifs de la chaleur 
à distance, d’identifier les fournisseurs les plus chers et 
de fournir des avis et appréciations aux décideurs poli-
tiques. 

                                                           
7 Pour ce qui est de la définition des catégories de consommation, 

consulter les pages du site internet de la Surveillance des prix con-
sacrées à la comparaison des prix du gaz : http://prixgaz.monsieur-
prix.ch/web/index.asp. 

http://prixgaz.monsieur-prix.ch/web/index.asp
http://prixgaz.monsieur-prix.ch/web/index.asp
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Graphique 1 : Prix de l'énergie en ct./kWh, taxe sur le CO2 incluse, sans TVA 

 
6. Télécommunications 

Le Surveillant des prix a pris position dans plusieurs pro-
jets de modification de la réglementation sur les télé-
communications. Il s'est particulièrement réjouit de la 
suppression des suppléments demandés par les opéra-
teurs téléphoniques pour les numéros de service à valeur 
ajoutée dans la modification de l'ordonnance sur les ser-
vices de télécommunications (OST), mais regrette que 
cette modification ne concerne pas les numéros 058. Il a 
également soutenu l'annonce faite par le Conseil fédéral 
de réviser la loi sur les télécommunications (LTC) qui 
souffre de nombreuses lacunes. Il se réjouit particulière-
ment qu'une partie de ses recommandations concernant 
le roaming aient été reprises (la facturation à la seconde 
ainsi que le Local Breakout). Néanmoins, le Surveillant 
des prix est d'avis que les modifications ne vont pas as-
sez loin pour améliorer la concurrence et diminuer les 
prix élevés en Suisse, notamment concernant l'accès 
Internet, les communications mobiles et les inscriptions 
dans les annuaires. 

6.1  Modifications d'ordonnances d'exécution de la 
loi sur les télécommunications 

Le SPR a été consulté en 2014 au sujet de plusieurs 
projets de modifications d'ordonnances d'exécution de la 
loi sur les télécommunications (LTC) et a publié une 
prise de position publique à ce sujet. Il approuve particu-
lièrement les changements prévus pour les numéros à 
valeur ajoutée. Aujourd'hui, les opérateurs demandent 
souvent des suppléments de prix lorsque leurs clients 

appellent certains numéros courts de trois chiffres, des 
numéros individuels, tels que les 090x, 080x, 084x, 
0878, ou des numéros 18xy. Ces suppléments sont 
comptés en plus du coût facturé par le propriétaire du 
numéro et ne sont pas inclus dans les forfaits des opéra-
teurs. Le changement de l'OST approuvé par le Conseil 
fédéral le 5 novembre 2014 et sur lequel le Surveillant 
des prix a donné son avis supprime au 1er juillet 2015 
ces suppléments des opérateurs. Ceci va accroître la 
transparence sur les prix en permettant aux clients de 
connaître à l'avance le tarif final qui leur sera facturé 
lorsqu'ils appellent ces numéros. 

Cette suppression des suppléments ne s'applique ce-
pendant pas aux numéros commençant par 058, qui ne 
sont pas considérés dans la LTC comme des numéros 
courts ou individuels. Bien qu'il s'agisse ici d'un simple 
numéro fixe d'entreprise, certains opérateurs facturent 
des suppléments pour les appels sur ce numéro. Par 
exemple, upc cablecom fait payer un supplément de 6 
centimes par minute pour les appels sur un numéro 
commençant par 058, même lorsque l'abonnement pré-
voit que les appels sur le réseau fixe sont gratuits. D'an-
ciens abonnements de Swisscom sont également con-
cernés. Une solution préventive (un signal sonore) est 
prévue dans la modification de l'OST et sera appliquée 
dès le 1er juillet 2015. Le Surveillant des prix est d'avis 
qu'une tarification spéciale des numéros 058 doit être 
interdite et s'est exprimé à plusieurs reprises dans ce 
sens. Il est incompréhensible que des numéros ordi-
naires puissent être considérés comme des numéros à 
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valeur ajoutée par les opérateurs et être tarifés diffé-
remment. 

6.2  Changement partiel de la loi sur les télécom-
munications annoncé par le Conseil fédéral 

Le Conseil fédéral a publié le 19 novembre 2014 le rap-
port 2014 sur les télécommunications relatif à l'évolution 
du marché suisse des télécommunications et aux enjeux 
législatifs y afférents. Le rapport établit la nécessité de 
réviser la loi sur les télécommunications et charge le 
Département fédéral de l'environnement, des transports, 
de l'énergie et de la communication (DETEC) d'élaborer 
une proposition de changement partiel de la LTC d'ici fin 
2015. 

Le Surveillant des prix a à plusieurs reprises dénoncé 
les lacunes de la LTC et demandé une révision. Celle-ci 
doit permettre d'améliorer les conditions cadres de la 
concurrence sur le marché des télécommunications, 
d'améliorer la protection des consommateurs et de ga-
rantir une offre de télécommunications diversifiée. 
Néanmoins, le rapport prévoit d'observer le marché et de 
modifier uniquement au besoin dans une seconde étape 
la régulation touchant à la neutralité technologique de 
l'accès au réseau. Le Surveillant des prix est d'avis que 
la révision de la loi prévue dans le courant de cette légi-
slature doit faire évoluer le régime de l'accès au ré-
seau cuivré vers une neutralité technologique, étant 
donné que l'accès dégroupé au réseau cuivré diminue 
continuellement (seulement 7% des lignes activées sont 
dégroupées en juin 2014). Les opérateurs se tournent 
aujourd'hui vers d'autres technologies que celle qui est 
régulée, ce qui risque de rendre rapidement la régulation 
obsolète. Pour les opérateurs tiers et les investisseurs, il 
est important de connaître dès aujourd’hui les condi-
tions qui leur seront faites par les opérateurs domi-
nant le marché pour accéder à leurs réseaux, sans 
égard au fait qu’il s’agisse d’un réseau en fibre op-
tique, d’un réseau câblé ou d’un réseau mobile. 

Le Surveillant des prix regrette également que les ré-
flexions au sujet de la régulation de l'accès au réseau 
mobile soient repoussées. Les parts de marché des 
opérateurs démontrent clairement une forte position de 
Swisscom (environ 60% des parts de marché mobile). 
Les prix sont également élevés en comparaison inter-
nationale et la Suisse est à la traine dans l'utilisation du 
mobile (seulement 4 pays de l'Union européenne utili-
sent moins la téléphonie mobile que la Suisse). En 
outre, les opérateurs virtuels (MVNO) sont très peu pré-
sents en Suisse, ce qui limite l'accès à des produits bon 
marchés. Le Surveillant des prix avait, dans son courrier 
du 2 février 2012, recommandé au DETEC l'amélioration 
des conditions cadres pour les MVNO. Il partait de l'idée 
qu'il y a lieu de douter que la concurrence joue sans 
restriction sur le marché suisse de la téléphonie mobile 
et que l’oligopole de l’infrastructure aux mains des trois 
opérateurs nationaux Orange, Sunrise et Swisscom 
n’est pas à même de garantir une concurrence des prix 
efficace sur ce marché. Une réglementation de l’accès 
aux réseaux mobiles des opérateurs qui dominent le 
marché individuellement ou collectivement serait à 
même de stimuler la concurrence sur le marché de 
la téléphonie mobile. Le Surveillant des prix estime par 
conséquent qu’il serait indiqué d’intégrer à la révision de 

la loi une évaluation des règles régissant l’accès aux 
réseaux mobiles, règles qui pourraient s’appliquer en 
cas de dysfonctionnement du marché. 

Les prix du roaming sont fortement contestés en Suisse 
et font l'objet de nombreuses interventions parlemen-
taires. Le Surveillant des prix a publié une note de syn-
thèse à ce sujet en 2012 en y incluant des recommanda-
tions, dont une partie a été reprise dans le rapport. Ce-
lui-ci prévoit ainsi la possibilité d'obliger de facturer à la 
seconde les communications à l'étranger. Etant donné 
que les prix des téléchargements de données en roa-
ming sont de deux à quatre fois plus élevés pour les 
Suisses que le plafond de l'Union européenne (UE), le 
Surveillant des prix aurait également apprécié que la 
comptabilisation du téléchargement de données utilisée 
dans la facturation soit faite au kilooctet comme dans 
l'UE, et non dans un intervalle de 30 kilooctets comme il 
est coutume de le faire en Suisse. Le rapport prévoit 
également la possibilité d'obliger le Local Breakout, 
c'est-à-dire de permettre aux clients de conclure avec 
d’autres opérateurs dans l'Union européenne des ac-
cords de roaming sans changer de numéro de télé-
phone. Le Surveillant des prix approuve cette solution 
concurrentielle. 

Le Surveillant des prix regrette que le rapport n'aborde 
pas la problématique des inscriptions dans les annuaires. 
Selon lui, la régulation ne règle pas de manière satisfai-
sante l'accès aux données d'annuaire des opérateurs 
téléphoniques et ne garantit pas un référencement des 
personnes et des entreprises à des conditions avanta-
geuses. Le Surveillant des prix a recommandé de modi-
fier la réglementation sur l'inscription dans l'annuaire à 
plusieurs reprises et a publié une Newsletter à ce sujet le 
30 janvier 2014. Le Surveillant des prix a notamment 
recommandé de modifier le contenu minimal de l'ins-
cription dans l'annuaire prévue dans le raccordement de 
base du service universel, ainsi que de réguler l'accès 
des éditeurs à toutes les informations transmises par 
l'abonné dans son inscription. 

 

7.  Gestion de l’eau et des eaux usées 

Depuis quelques années, la Surveillance des prix publie 
des comparaisons concernant les taxes récurrentes sur 
l’eau et les eaux usées. Pour avoir une image globale de 
la situation, les taxes de raccordement uniques des plus 
grandes villes du pays ont été relevées et comparées 
pour la première fois en 2014. En outre, dans de nom-
breux cas, la Surveillance des prix a fait des recomman-
dations aux autorités compétentes ou conclu un règle-
ment amiable avec l’entreprise concernée. 

7.1  Examens ponctuels 

La Surveillance des prix a émis de nombreuses recom-
mandations et conclu plusieurs règlements amiables. 
Dans certains cas, il n’a pas été nécessaire de recourir à 
une recommandation formelle car, entre-temps, notre 
pratique de régulation était connue et les propositions 
tarifaires répondaient souvent déjà à nos critères. En 
effet, les grandes entreprises prennent souvent contact 
avec la Surveillance des prix assez tôt, de sorte que ni 
une recommandation formelle, ni un règlement amiable 
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ne sont nécessaires. Le canton de Genève offre un bon 
exemple de cette pratique. 

Ces dernières années, dans le cadre du projet de révi-
sion du financement de l’assainissement des eaux du 
canton de Genève, la Direction générale de l’eau 
(DGEau) et les Services Industriels de Genève (SIG) ont 
étroitement collaboré avec la Surveillance des prix, qui a 
ainsi pu fournir ses indications dès la première phase 
d’élaboration du projet. Le préavis que la Surveillance 
des prix a adressé en 2012 au Conseil d’Etat genevois a 
contribué à baisser d’environ 30 % le niveau des nou-
velles taxes pour le financement du réseau secondaire 
prévu dans le projet initial. Le 26 novembre 2014, le 
Conseil d’Etat genevois a par ailleurs informé le Surveil-
lant des prix de la décision de suivre partiellement ses 
recommandations de septembre 2014. Les consomma-
teurs bénéficieront ainsi d’une réduction supplémentaire 
globale moyenne de 3 centimes par mètre cube d’eau 
potable facturé. L’économie réalisée par la limitation des 
tarifs peut globalement être estimée à environ 
10 millions de francs par an jusqu’en 2019. La Surveil-
lance des prix considère toutefois qu’un amortissement 
des collecteurs du réseau secondaire plus en rapport 
avec leur véritable durée d’utilité ainsi que des mesures 
plus souples d’amortissement du surendettement du 
réseau primaire auraient permis de réduire de manière 
encore plus importante le niveau des nouveaux tarifs. 

De manière générale, on peut considérer que la plupart 
des entreprises et des communes ne souhaitent pas 
réaliser des bénéfices abusifs. Cependant, une pru-
dence excessive et la volonté de limiter les dettes en-
traînent des tarifs nettement surfaits à bien des endroits, 
lorsque le besoin en investissements est élevé. Ce phé-
nomène est accentué par les règles relatives à 
l’amortissement édictées par les cantons, qui imposent 
aux entreprises des délais d’amortissement beaucoup 
trop courts. Le modèle comptable MCH2, qui est actuel-
lement en phase d’introduction, pourrait apporter des 
améliorations. L’avantage de la mise en œuvre effective 
de ce modèle, selon le principe de la transparence dans 
la présentation comptable (true and fair view) est qu’il 
est possible de déduire plus ou moins directement les 
taxes correctes de la comptabilité annuelle, ce qui rend 
les domaines financés par des taxes bien plus transpa-
rents. 

Comme les cantons peuvent introduire le nouveau mo-
dèle comptable sans changer leur pratique en matière 
d’amortissements, la Surveillance des prix est interve-
nue. A l’aide d’un sondage, elle s’est fait une idée de la 
manière dont le MCH2 serait appliqué, ce qui l’a incitée à 
formuler des recommandations à de nombreux cantons8. 

7.2  Taxes de raccordement pour l’eau et les eaux 
usées: l’enquête du Surveillant des prix révèle 
d’importantes disparités 

L’observation de l’évolution des prix et des taxes fait 
partie des tâches légales du Surveillant des prix. 
Comme évoqué plus haut, celui-ci publie sur son site 
internet un comparatif des taxes récurrentes sur l’eau, 
                                                           
8 Cf. à ce sujet la newsletter 01/15 sous www.monsieur-prix.admin.ch 

documentation > informations destinées aux médias > newsletter > 
2015. 

les eaux usées et les déchets9. Les recettes issues des 
taxes de raccordement uniques sont un élément parmi 
d’autres qui expliquent les grandes différences consta-
tées au niveau des taxes récurrentes. Pour avoir une 
vue d’ensemble des entreprises financées par des 
taxes, la Surveillance des prix a procédé à une enquête 
unique auprès des 50 communes les plus peuplées de 
Suisse. 

Les coûts d’approvisionnement en eau et d’élimination 
des eaux usées sont principalement déterminés par les 
coûts fixes des infrastructures existantes, en particulier 
les amortissements et les intérêts. Ils sont en partie fi-
nancés par des taxes de raccordement uniques, dont le 
montant a une incidence sur celui des taxes de con-
sommation récurrentes: plus le nombre d’installations 
déjà financées par des taxes de raccordement est im-
portant, moins il est nécessaire de recourir à des taxes 
récurrentes pour procéder à l’amortissement des instal-
lations restantes. Des recettes élevées issues de taxes 
de raccordement perçues antérieurement peuvent donc 
influer sur la situation actuelle, par exemple du fait de la 
réduction de la dette qu’elles ont permise, laquelle se 
traduit favorablement sur les coûts récurrents. Il faut 
aussi tenir compte de l’activité de la commune en ma-
tière de construction: plus celle-ci et, par conséquent, les 
dépenses de viabilisation sont importantes, plus les re-
cettes issues des taxes de raccordement augmentent. 

Lorsqu’elles excèdent les coûts de raccordement directs, 
les taxes de raccordement peuvent être interprétées 
comme un achat dans les réserves existantes des en-
treprises communales correspondantes. Autrement dit, 
toute personne qui obtient un nouveau raccordement 
procède à un achat de valeur identique dans 
l’infrastructure existante, correspondant à l’utilisation 
potentielle qu’il pourra faire de cette infrastructure. Il 
n’existe toutefois pas de pratique uniforme quant au 
calcul du montant pertinent pour les taxes de raccorde-
ment. Le volume bâti ou la valeur d’assurance seraient 
des mesures possibles en matière d’approvisionnement 
en eau. Un bâtiment plus important ou plus cher signifie, 
la plupart du temps, une consommation d’eau potentiel-
lement plus élevée. L’approvisionnement en eau inclut 
également la protection relative à l’extinction d’un incen-
die. De même, la valeur de la protection-incendie est 
aussi fonction, dans une certaine mesure, du volume du 
bâtiment et de la valeur de celui-ci. 

Globalement, les taxes de raccordement ne constituent 
pas une source de financement durable étant donné 
que, tôt ou tard, les terrains à bâtir seront construits, et 
que le besoin accru en surfaces devra être couvert par 
des réaffectations et des densifications. Toutefois, la 
perception de taxes de raccordement dans le cadre de 
réaffectations qui n’ont pas pour effet d’accroître le de-
gré d’utilisation n’est pas admissible de l’avis de la Sur-
veillance des prix. Indépendamment de cette considéra-
tion juridique de la Surveillance des prix, les communes 
devraient être conscientes que des taxes de raccorde-
ment élevées peuvent constituer un frein aux investis-
sements parce qu’elles entraînent un besoin accru en 
liquidités au moment de la construction et sont donc 

                                                           
9 http://www.preisvergleiche.preisueberwacher.admin.ch/?l=1. 

http://www.preisueberwacher.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.preisvergleiche.preisueberwacher.admin.ch/?l=1
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susceptibles de dissuader les maîtres d’ouvrage poten-
tiels. 

Les communes utilisent leur autonomie dans la fixation 
des taxes. La disparité des systèmes tarifaires en vi-
gueur en Suisse, notamment pour ce qui est du montant 
et de la nature des taxes, n’est guère de nature à facili-
ter la comparaison de tarifs. La comparaison des taxes 
de raccordement uniques pour l’approvisionnement en 
eau et l’élimination des eaux usées des 50 communes 
les plus peuplées de Suisse se fonde donc sur un calcul 
qui retient trois types de bâtiments neufs et qui utilise les 
tarifs communaux respectifs communiqués. Sur la base 
des types de bâtiments retenus pour la comparaison des 
taxes récurrentes, le Surveillant des prix a défini trois 
logements standard. 

Les différences entre les taxes de raccordement pointées 
par cette étude sont grandes. Comme il n’existe pas de 
règlements spécifiques pour la fixation concrète des 
taxes de raccordement, le Surveillant des prix les évalue 
seulement dans la perspective de l’égalité de traitement 
entre payeurs de taxe ou d’un éventuel surfinancement. 
Pour des raisons d’égalité de traitement entre payeurs de 
taxes, les taxes uniques ne devraient être adaptées 
qu’avec beaucoup de retenue. Il y a lieu d’agir lorsque 
des taxes de raccordement élevées se soldent par un 
surfinancement systématique. C’est notamment le cas 
lorsque les amortissements sont calculés sur la base des 
valeurs de remplacement. Outre le fait que les taxes de 
raccordement ne constituent pas une source de finan-
cement durable, les communes pratiquant des taxes de 
raccordement élevées seraient bien inspirées d’amorcer 
peu à peu et de manière réfléchie une baisse de ces 
taxes ou, à tout le moins, de ne plus les augmenter. Cela 
favoriserait les investissements et réduirait les risques 
d’irrégularités. 



RPW/DPC 2014/5 

 
 

896 

Aperçu des taxes de raccordement 

Tableaux relatifs à la taxe de raccordement unique pour l’eau et les eaux usées 

 
Graphique 2 : Type de bâtiment: immeuble de 15 logements 

* Dans les communes de Carouge, Lancy, Meyrin et Vernier, les tarifs de Genève s’appliquent. 
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Graphique 3 : Type de bâtiment: immeuble de 5 logements 

* Dans les communes de Carouge, Lancy, Meyrin et Vernier, les tarifs de Genève s’appliquent. 
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Graphique 4 : Type de bâtiment: maison individuelle 

* Dans les communes de Carouge, Lancy, Meyrin et Vernier, les tarifs de Genève s’appliquent. 



RPW/DPC 2014/5 

 
 

899 

8. Déchets 

En 2014, la Surveillance des prix a examiné les tarifs 
plutôt élevés de deux usines d’incinération des ordures 
ménagères (Vadec SA [canton de Neuchâtel] et UTO 
[canton du Valais]) et a convenu avec elles, dans le 
cadre d’un règlement amiable, de baisses des émolu-
ments. A la lumière de la nouvelle jurisprudence du Tri-
bunal fédéral relative au financement de l’élimination des 
déchets abandonnés sur le domaine public (littering), la 
pratique de la Surveillance des prix en matière de re-
commandation concernant les tarifs communaux 
d’élimination des déchets a été adaptée et appliquée 
pour la toute première fois à la commune d’Ittigen. 

8.1  Examen des tarifs des usines d’incinération 

Le tarif d’incinération d’une tonne de déchets en Suisse 
varie du simple au double entre les 30 usines de Suisse. 
Les différences tarifaires peuvent être liées à de nom-
breux facteurs tels que la taille de l’usine ou l’ancienneté 
des installations. Elles peuvent aussi être liées à des 
inefficiences comme des politiques d’investissements ou 
d’amortissements inappropriées. Vu ces considérations, 
la Surveillance des prix a débuté ces dernières années 
l’analyse au cas par cas des tarifs des usines 
d’incinération de Suisse. 

En 2013, la Surveillance des prix a analysé le tarif 
d’incinération de l’entreprise de valorisation des déchets 
de l’arc jurassien, Vadec SA, qui se situait au niveau 
élevé de Fr. 200.- la tonne. Vadec SA dessert 350 000 
habitants de plus de 250 communes des cantons du 
Jura, du Jura bernois, de Neuchâtel et du Nord vaudois 
et incinère un peu moins de 100 000 tonnes par année. 
Vadec SA a proposé une baisse valable dès jan-
vier 2014 du tarif d’incinération des communes action-
naires de Fr. 200.- la tonne à Fr. 180.- la tonne, 
y compris les prestations complémentaires. La Surveil-
lance des prix a analysé les coûts de l’usine et accepté 
cette baisse. Elle a notamment considéré le fait que 
Vadec SA a besoin d’un fonds de réserve pour la cons-
truction d’une nouvelle usine à La Chaux-de-Fonds vers 
2025. D’autres éléments comme l’introduction de la taxe 
au sac dans certaines régions et les pertes de revenus 
liées à la fermeture de l’usine de Colombier prévue pour 
fin 2015 et à la vente d’électricité influencent le tarif. La 
baisse du tarif de Fr. 20.- devra être répercutée sur les 
taxes d’élimination des déchets payées par les habitants 
des communes actionnaires. Plus d’un million de francs 
par an devrait être ainsi économisé par les citoyens de 
2014 à 2016, le règlement amiable étant valable trois 
ans. 

En 2014, la Surveillance des prix a entrepris une analyse 
du tarif d’incinération des déchets de l’Usine pour le trai-
tement des ordures du Valais central (UTO), qui se si-
tuait à Fr. 180.- la tonne. La raison principale de cette 
évaluation était le niveau élevé du tarif d’incinération 
facturé aux communes par l’UTO comparé aux tarifs 
d’incinération des usines de Suisse et des deux autres 
usines d’incinération du Valais. Selon la première évalua-
tion de l’usine, le prix était considéré comme abusif par le 
Surveillant des prix. Il s’agissait notamment de diver-
gences sur la hauteur des fonds de renouvellement des 
installations et de stabilisation des coûts, ainsi que sur la 

durée des amortissements. L’UTO a alors transmis de 
nouveaux éléments, ce qui a permis au comité de direc-
tion de l’UTO et au Surveillant des prix de s’accorder 
ensuite dans un règlement amiable sur une baisse du 
tarif de traitement de la tonne de déchets de Fr. 30.-. Le 
tarif passe ainsi de Fr. 180.- à Fr. 150.- la tonne (hors 
TVA). Ce tarif doit encore être approuvé par l’assemblée 
générale à mi-2015. Le tarif sera valable rétroactivement 
au 1er janvier 2015 et devrait permettre aux communes 
associées d’économiser environ un million de francs par 
an durant les trois ans de validité du règlement amiable, 
soit jusqu’à fin 2017. 

8.2  Arrêt du Tribunal fédéral relatif au financement 
des coûts d’élimination des déchets abandon-
nés sur le domaine public 

Pour l’élimination des déchets du domaine public, la ville 
de Berne perçoit une taxe de base annuelle auprès des 
propriétaires d’immeuble ainsi que des taxes causales 
d’élimination des déchets calculées en fonction de la 
quantité de déchets produite selon le principe du pol-
lueur-payeur. Un nouveau règlement sur les déchets 
entré en vigueur le 1er mai 2007 prévoyait que les coûts 
résultant du ramassage et de l’élimination des déchets 
abandonnés sans égard sur la rue et dans les espaces 
verts (littering) et ceux engendrés par l’élimination des 
déchets déposés dans les poubelles publiques soient 
mis à la charge des propriétaires d’immeuble par le biais 
de la taxe de base pour l’élimination des déchets. 

Certains propriétaires d’immeuble ont recouru contre 
cette décision, en première instance auprès de la Direc-
tion des ponts et chaussées, des transports et des es-
paces verts de la Ville de Berne, en deuxième instance 
auprès de la Préfecture de Berne et, en troisième ins-
tance, auprès du Tribunal administratif du canton de 
Berne. Par un arrêt du 19 janvier 2011, ce dernier a 
partiellement accepté le recours interjeté et annulé la 
décision préfectorale. Par communication du 16 mars 
2011, la Ville de Berne a déposé un recours auprès du 
Tribunal fédéral et demandé l’annulation de l’arrêt du 
Tribunal administratif. 

Le Tribunal fédéral a examiné dans un premier temps si 
l’élimination des déchets provenant du littering devait 
être financée par des taxes conformes au principe de 
causalité énoncé à l’art. 32a de la loi sur la protection de 
l’environnement (LPE)10 ou par les moyens publics gé-
néraux. Il est arrivé à la conclusion que les coûts 
d’élimination des déchets provenant du littering doivent 
être couverts conformément au principe du pollueur-
payeur pour les déchets urbains. Ce principe ne saurait 
toutefois justifier que l’ensemble des propriétaires 
d’immeuble financent les coûts du littering au travers de 
la taxe de base pour l’élimination des déchets, étant 
donné que les propriétaires d’immeuble ne peuvent pas 
être considérés, de manière générale, comme les res-
ponsables du littering. 

Néanmoins, comme l’a souligné le Tribunal fédéral, les 
coûts du littering pourraient être mis à la charge des 

                                                           
10 Les cantons veillent à ce que les coûts de l’élimination des déchets 

urbains, pour autant qu’ils leur soient répercutés, soient mis, par 
l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes, à la charge de ceux 
qui sont à l’origine de ces déchets (…). 
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entreprises, non pas par le biais de la taxe de base, 
mais, par exemple, par le prélèvement d’une taxe sup-
plémentaire, calculée en fonction de critères objective-
ment fondés, établissant avec une certaine vraisem-
blance que ces entreprises portent une responsabilité 
particulière dans l’abandon des déchets qui doivent être 
ramassés sur le domaine public (par exemple, les entre-
prises « take-away »). Le Tribunal fédéral estime que la 
taxe causale évoquée ne couvrirait pas tous les coûts et 
qu’il incombe à la collectivité publique d’assumer les 
coûts résiduels en sa qualité de propriétaire foncier (voie 
publique). En mettant à disposition des poubelles pu-
bliques ou en prenant des mesures préventives ou ré-
pressives inaptes à empêcher le dépôt illégal de dé-
chets, la collectivité publique doit être considérée 
comme responsable à titre secondaire et doit donc parti-
ciper aux coûts. Le Tribunal fédéral a par conséquent 
rejeté le recours de la Ville de Berne. 

Il incombe maintenant à la Ville de Berne de définir une 
stratégie en matière de déchets permettant à l’avenir 
aux magasins d’alimentation, aux take-away, aux orga-
nisateurs de manifestations, aux cabarets et boîtes de 
nuit, etc. de participer aux coûts d’élimination des dé-
chets sur le domaine public au moyen d’une taxe con-
forme au principe de causalité. Cette stratégie définie, la 
Ville de Berne consultera la Surveillance des prix. D’ici à 
l’introduction du « centime de la propreté », les pouvoirs 
publics doivent être considérés comme responsables à 
titre secondaire et doivent assumer les coûts du littering 
au moyen de l’impôt général. 

L’arrêt du Tribunal fédéral a un impact dans les com-
munes où les coûts du littering ont jusqu’ici été répercu-
tés aux propriétaires d’immeuble par le biais de la taxe 
de base pour l’élimination des déchets. La Surveillance 
des prix recommande, dans ce cas, de ne plus recourir à 
ce mode de financement et de financer les coûts du litte-
ring par l’impôt général tant qu’une taxe spécifique n’aura 
pas été introduite. Une recommandation correspondante 
a été émise pour la première fois à l’endroit de la com-
mune d’Ittigen (BE), laquelle est sur le point de réviser 
son régime d’émoluments. 

 

9. Tarifs hospitaliers: coûts des investissements et 
propositions de réglementation des baserates de 
SwissDRG 

Le nouveau système de financement des hôpitaux et le 
nouveau système tarifaire national de rémunération des 
prestations stationnaires «SwissDRG» sont entrés en 
vigueur début 2012. L’un des points les plus discutés de 
ces nouveaux systèmes sont les coûts des investisse-
ments. La Surveillance des prix (SPR) a procédé à une 
analyse, mais n’a pas pu constater de corrélation signifi-
cative avec le montant des forfaits par cas normés, aussi 
appelés prix de base ou baserates. De plus, deux pre-
miers arrêts de principe ont été rendus cette année par le 
Tribunal administratif fédéral concernant des prix de 
base de SwissDRG contestés. Le tribunal s’est notam-
ment prononcé sur la comparaison de l’efficience des 
hôpitaux, la marge d’appréciation des cantons et 
l’admissibilité de «gains d’efficience». Sur la base de ces 
arrêts, la Surveillance des prix a déjà soumis au Dépar-
tement fédéral de l’intérieur des propositions visant à 

développer la réglementation des tarifs des séjours hos-
pitaliers, afin de pouvoir juguler au plus vite l’explosion 
des coûts des prestations hospitalières stationnaires. 

9.1  Coûts des investissements: pas de corrélation 
significative avec le montant des baserates 

Dans le cadre du nouveau financement hospitalier, les 
différentes prestations stationnaires des hôpitaux prodi-
guant des soins somatiques aigus sont financées au 
moyen de forfaits par cas fondés sur le diagnostic. Le 
prix à payer pour une prestation est obtenu en multi-
pliant le baserate11 d’un hôpital par le coefficient (cost-
weight) correspondant. Le baserate couvre notamment 
les coûts des investissements, ou les coûts d’utilisation 
des immobilisations, de sorte que le montant des coûts 
des investissements a une incidence directe sur 
l’ensemble des coûts de la santé12. Compte tenu de 
l’explosion de ces derniers13, il convient de s’intéresser 
également aux coûts des investissements et de veiller à 
ce que ceux-ci n’enflent pas inutilement. 

En 2012, les coûts des investissements ont été calculés 
comme un supplément de 10 % sur les baserates négo-
ciés ou fixés (hors coûts d’utilisation des immobilisa-
tions); à partir de 2013, les coûts justifiés par chaque 
hôpital sont pris en considération dans le mode de calcul 
des baserates. Les représentants des hôpitaux ont sou-
vent avancé l’argument selon lequel les coûts effectifs 
des investissements dépassent nettement la valeur 
normative de 10 % applicable en 2012. Une étude réali-
sée par PwC14 et portant sur 20 hôpitaux suisses ana-
lyse le rendement minimum15 que les hôpitaux doivent 
atteindre pour couvrir leurs coûts d’utilisation des immo-
bilisations. Pour les hôpitaux suisses, PwC a estimé des 
valeurs comprises entre 9,5 et 13,6 %. Pour des 
groupes d’hôpitaux européens, utilisés pour le compara-
tif, les valeurs correspondantes se situent entre 7,9 et 
10,9 %16. 

Les coûts des investissements des hôpitaux étant un 
thème d’actualité, nous avons analysé de manière plus 
poussée les coûts des investissements justifiés de 

                                                           
11 Le baserate correspond au prix ou aux coûts imputables d’une 

prestation avec un coefficient de 1, ce qui correspond au prix d’une 
prestation pour un cas d’un degré de gravité moyen. 

12 Entrent notamment dans la catégorie des coûts d’utilisation des 
immobilisations les amortissements, le coût du capital et les coûts 
de location. 

13 Selon l’OFS, les coûts de la santé en Suisse représentaient 4,8 % 
du PIB en 1960, contre 11,5 % en 2012. C’est d’autant plus remar-
quable que le PIB a fortement progressé durant la même période. 

14 PwC, 2013, «Hôpitaux suisses: santé financière en 2012», 
http://www.pwc.ch/fr/secteurs_d_activite/secteur_de_la_sante.html. 

15 PwC a pour ce faire calculé la marge EBITDA (Earnings before 
interest, taxes, depreciation and amortization) minimale requise en 
fonction du coût du capital, des amortissements et de la rotation du 
capital. Le coût du capital a été calculé par la méthode du coût 
moyen pondéré du capital (weighted average cost of capital, 
WACC). Le WACC équivaut au rendement moyen exigé par les bail-
leurs de fonds propres et de fonds étrangers. 

16 L’étude de PwC attribue les valeurs inférieures obtenues pour les 
hôpitaux européens à un taux de rotation du capital plus élevé. La 
rotation du capital exprime le chiffre d’affaires en % des investisse-
ments. Une rotation de capital de 1 ou 100 % signifie que le chiffre 
d’affaires égale les investissements réalisés. En Suisse, selon 
l’étude de PwC, la rotation du capital est de 0,9, contre 1,5 dans les 
pays européens de référence. 

http://www.pwc.ch/fr/secteurs_d_activite/secteur_de_la_sante.html
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52 hôpitaux contrôlés par la Surveillance des prix (SPR) 
pour l’année tarifaire 2013. Dans un premier temps, 
nous avons déterminé le montant des coûts des inves-
tissements justifiés sur la base d’autres grandeurs de 
coûts, puis nous avons analysé le lien entre la part des 
coûts des investissements justifiés dans les coûts 
d’exploitation (nets 1)17, coûts d’utilisation des immobili-
sations inclus, et le baserate. Pour établir si les coûts 
effectifs d’utilisation des immobilisations dépassent la 
valeur normative du supplément de 10 % applicable en 
2012, nous avons également calculé la part des coûts 
des investissements dans les coûts d’exploitation stan-
dardisés, hors coûts d’utilisation des immobilisations 
(puisque le supplément de 10 % a été calculé en fonc-
tion des baserates, négociés ou fixés, hors coûts 
d’utilisation des immobilisations)18. 

Les données statistiques et la répartition de la part des 
coûts des investissements des hôpitaux examinés sont 
présentées dans le tableau 2 et le graphique 5. 

Les grandeurs statistiques déterminantes varient en 
fonction de la base de référence retenue (cf. tableau 2). 
Les valeurs moyennes s’établissent à 9,58 % (coûts 
d’exploitation nets 1, coûts d’utilisation des immobilisa-
tions inclus) et à 11,94 % (coûts d’exploitation standardi-
sés, hors coûts d’utilisation des immobilisations). Ces 
répartitions font apparaître la particularité suivante: la 
valeur médiane est inférieure à la valeur moyenne (ta-
bleau 2), avec pour conséquence une asymétrie positive 
de la répartition de la part des coûts d’utilisation des 
immobilisations (graphique 5), quelle que soit la base de 
référence choisie. Fort de ces résultats, on peut estimer 
que, comparée aux coûts rapportés par les hôpitaux 
eux-mêmes, la valeur normative du supplément fixée à 
10 % en 2012 a été juste suffisante. Bien que la part des 
coûts des investissements dans les coûts d’exploitation 
standardisés (hors coûts d’utilisation des immobilisa-
tions) s’élève en moyenne à 11,94 %, il faut tenir compte 
du fait que les baserates négociés ou fixés en 2012 
étaient en moyenne 10 % trop élevés. 

Le rapport entre la part des coûts des investissements et 
le baserate a été calculé en se fondant sur les coûts 
d’exploitation nets 1 (coûts d’utilisation des immobilisa-
tions inclus); il est schématisé dans le graphique 6. 

 

                                                           
17 On entend par coûts d’exploitation (nets 1) les coûts imputables 

avant les déductions pour la recherche et l’enseignement universi-
taire, les surcapacités, les surcoûts pour les patients avec assu-
rance complémentaire, le manque de transparence des données, et 
les suppléments pour intérêts et renchérissement. 

18 On entend par coûts d’exploitation standardisés les coûts impu-
tables après les déductions pour la recherche et l’enseignement 
universitaire, les surcapacités, les surcoûts pour les patients avec 
assurance complémentaire, le manque de transparence des don-
nées, et les suppléments pour intérêts et renchérissement. Ils ont 
servi, durant l’année tarifaire 2013, à déterminer le baserate calculé 
selon la SPR. 
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Part des coûts d’utilisation des 
immobilisations dans les coûts 

d’exploitation (nets 1)  
(coûts d’utilisation des immobili-

sations inclus) 

Part des coûts d’utilisation des 
immobilisations dans les coûts 

d’exploitation standardisés  
(hors coûts d’utilisation des im-

mobilisations) 

Observations: 52 52 

Valeur moyenne: 9,58 % 11,94 % 

Médiane:  9,21 % 10,87 % 

Minimum: 2,46 % 2,67 % 

Maximum: 19,62 % 26,53 % 
 

Tableau 2: part des coûts d’utilisation des immobilisations (différentes bases de référence) 
 
 
 

 
Graphique 5 : répartition de la part des coûts d’utilisation des immobilisations (différentes bases de référence) 
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Graphique 6 : rapport entre la part des coûts d’utilisation des immobilisations (CUI) et le baserate (base de référence: coûts d’exploitation nets 1, 

coûts d’utilisation des immobilisations inclus) 

 
En prenant en considération l’ensemble des 52 hôpitaux, 
on constate un léger lien positif, de nature négligeable, 
entre la part des coûts des investissements et le base-
rate axé sur les coûts (le coefficient de corrélation est de 
0,14). La valeur basse du R2 (0.0417) confirme aussi 
l’absence de lien linéaire significatif. D’où les conclusions 
suivantes: 

• On ne saurait argumenter que les hôpitaux qui in-
vestissent davantage affichent nécessairement des 
coûts globaux plus élevés et requièrent, par consé-
quent, un baserate plus élevé. Les données à dispo-
sition ne permettent pas d’affirmer si des investis-
sements plus importants entraînent des gains 
d’efficacité, du fait d’économies en frais de person-
nel et administratifs, ou au contraire nuisent à 
l’efficacité du fait des mauvais investissements réali-
sés. 

• On peut partir du principe que les baserates fondés 
sur les coûts sont pertinents dans la perspective 
d’une analyse comparative puisqu’ils sont indépen-
dants des coûts d’utilisation des immobilisations. Ce-
la signifie que le montant des coûts d’investissement 
est sans influence, ce qui exclut que les hôpitaux 
soient avantagés ou prétérités dans le comparatif 
selon que les coûts d’utilisation des immobilisations 
sont respectivement plus élevés ou moins élevés. 

Conclusion 

Se fondant sur cette analyse, la Surveillance des prix tire 
les conclusions suivantes: 

• La part moyenne des coûts des investissements 
avoisine 10 %. Etant donné que les valeurs de base, 
négociées ou fixées, ont été très généreuses en 
2012, la valeur normative du supplément de 10 % 
prescrite par la loi durant la première année du nou-

veau mode de financement hospitalier a été suffi-
sante. 

• Il ne semble pas y avoir de lien linéaire significatif 
entre la part des coûts des investissements et le ba-
serate calculé pour un hôpital. Nous en concluons 
qu’investir davantage n’est pas forcément synonyme 
d’accroissement de l’efficacité des hôpitaux. C’est la 
raison pour laquelle il convient d’examiner au cas 
par cas si des investissements doivent ou non être 
encouragés. Enfin, les baserates semblent être ap-
propriés pour procéder à une analyse comparative. 

9.2  Premiers arrêts du Tribunal administratif fédé-
ral concernant les baserates 2012: développe-
ment nécessaire de la réglementation de la dé-
termination des tarifs dans le but de freiner les 
coûts 

Le 7 avril 2014, le Tribunal administratif fédéral (TAF) a 
publié un premier arrêt de principe sous le nouveau ré-
gime de financement des hôpitaux, en vigueur depuis 
début 2012. Cet arrêt porte sur le baserate 2012 de 
l’Hôpital cantonal de Lucerne (cf. arrêt C-1698/2013). Le 
11 septembre 2014, le TAF a rendu un autre arrêt de 
principe concernant les baserates des hôpitaux de Trie-
mli et de Waid, situés dans la ville de Zurich (cf. arrêt et 
arrêt partiel C-2283/2013, C-3617/2013). Dans les deux 
cas, la Surveillance des prix avait transmis aux gouver-
nements du canton de Lucerne et du canton de Zurich 
des recommandations formelles sur le niveau des prix 
de base applicables pour§ 201219. 

                                                           
19 Le baserate 2012 (100 %, coûts des investissements inclus) re-

commandé dans les deux cas était de 8974 francs, calculé à partir 
de notre benchmarking national d’hôpitaux efficients des cantons de 
Zurich et de Thurgovie. Le canton de Lucerne a toutefois fixé un ba-
serate de 10 325 francs pour son hôpital cantonal et le canton de 
Zurich a défini un baserate de 9480 francs pour les deux hôpitaux 
de la ville de Zurich. 
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Eu égard au raisonnement du TAF, la Surveillance des 
prix estime qu’il y a lieu d’agir en urgence sur le plan 
législatif. 

Certes, les deux arrêts reconnaissent qu’une présenta-
tion transparente des coûts est impérative pour compa-
rer l’économicité des hôpitaux et rappellent l’obligation 
des hôpitaux et des cantons dans ce domaine. De plus, 
ils soutiennent en principe la nécessité d’un benchmar-
king national aussi vaste que possible par le biais d’une 
comparaison directe des prix de base. La Surveillance 
des prix salue ces deux aspects. Toutefois, d’autres 
éléments des arrêts sont moins satisfaisants, en particu-
lier du point de vue des assurés. Dans ses arrêts, le TAF 
considère que les nouvelles dispositions légales admet-
tent que les hôpitaux particulièrement efficients réalisent 
des bénéfices à la charge de l’assurance obligatoire des 
soins (AOS) (désigné par le tribunal comme gains 
d’efficience). Par ailleurs, les arrêts laissent apparaître 
une certaine réticence à prendre position concernant les 
étapes spécifiques d’un domaine aussi technique et 
complexe que la détermination des tarifs des prestations 
hospitalières en soins somatiques aigus. Cette réticence 
s’explique par l’absence de dispositions fédérales en 
matière de fixation des tarifs20. Pour remédier à ce vide 
juridique, le tribunal considère qu’il convient d’accorder 
aux cantons, du moins durant la première phase de 
l’introduction des forfaits par cas liés aux prestations, 
une marge d’appréciation importante dans la fixation des 
coûts d’exploitation qui entrent en compte dans le ben-
chmarking (cf. arrêt C-1698/2013, consid. 3.2.7 et arrêts 
C-2283/2013, C-3617/2013, consid. 17). Ce faisant, le 
tribunal a abandonné sa pratique habituelle, qui consis-
tait à accorder plus d’importance aux recommandations 
de la Surveillance des prix qu’aux décisions des cantons 
qui, en raison de leur double rôle de propriétaire et 
d’autorité de régulation, ne sont pas impartiaux dans 
l’affaire. 

De même, au chapitre du benchmarking et de la fixation 
des prix, le tribunal souligne que ni la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (LAMal) ni les ordonnances 
d’application ne règlent la manière dont les prix doivent 
être fixés. L’art. 49, al. 1, phrase 5, LAMal précise uni-
quement que la valeur de référence doit être établie à 
partir d’une comparaison des coûts par cas des hôpi-
taux, ajustés en fonction de la gravité (benchmarking), 
ou des valeurs de base qui entrent en ligne de compte 
pour le benchmarking (cf. arrêt C-1698/2013, con-
sid. 10.1.1). De plus, étant donné que les résultats des 
comparaisons des hôpitaux prévus par l’art. 49, al. 8, 
LAMal, ne sont pas encore disponibles, le TAF accorde 
aux cantons une marge de manœuvre également très 
large pour ce qui est de la mise en œuvre des règles de 
                                                           
20 De fait, le TAF constate dans le consid. 3.2.5 de l’arrêt concernant le 

canton de Lucerne que l’ordonnance sur le calcul des coûts et le 
classement des prestations par les hôpitaux, les maisons de nais-
sance et les établissements médico-sociaux dans l’assurance-
maladie (OCP) ne garantit pas un calcul des coûts et un classement 
des prestations uniformes. De même, elle ne contient aucune dispo-
sition concernant les questions litigeuses qui se posent lors du cal-
cul des coûts d’exploitation pris en compte dans le benchmarking, 
comme la manière dont les prestations d’intérêt général doivent être 
exclues. Le Département fédéral de l’intérieur n’a donc pas fait 
usage de son droit d’édicter des dispositions plus détaillées pour la 
mise en place de la comptabilité analytique du point de vue tech-
nique. 

fixation des prix selon l’art. 49, al. 1, phrase 5, LAMal (c.-
à-d. la désignation des hôpitaux efficients), du moins 
durant la phase d’introduction des forfaits par cas liés 
aux prestations (cf. arrêt C-1698/2013, consid. 10.1.4 et 
arrêts C-2283/2013, C-3617/2013, consid. 5.4). 

Compte tenu du double rôle de propriétaire intéressé et 
d’autorité de régulation des cantons, cette marge de 
manœuvre considérable est très problématique. C’est 
pourquoi les dispositions en question devraient être ra-
pidement concrétisées dans le droit fédéral, afin d’éviter 
que les cantons n’autorisent des tarifs particulièrement 
élevés, ce qui accélérerait la hausse déjà marquée des 
coûts hospitaliers. En effet, les cantons ont tendance à 
approuver les demandes de baserate de leurs hôpitaux 
qui, aux yeux de la Surveillance des prix, sont actuelle-
ment de 500 à 1000 francs trop élevés par cas. 

Le graphique 7 ci-dessous illustre l’évolution très inquié-
tante des coûts hospitaliers à l’échelle nationale à la 
charge de l’AOS pour les années 2012 et 2013 (introduc-
tion du nouveau système de financement des hôpitaux): 
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Graphique 7 : augmentation des coûts des prestations ambulatoires, des prestations stationnaires et de l’assurance obligatoire des soins (AOS) 

par rapport à l’année précédente, entre 2011 et 2013 (source: banque de données SASIS 2014). 

 
Le graphique montre que le nouveau système tarifaire 
SwissDRG n’a, jusqu’ici, pas réussi à atteindre l’objectif 
de freiner les coûts, les coûts hospitaliers stationnaires 
ayant enregistré une augmentation alarmante de 15 % 
en 2013 par rapport à l’année précédente, et les coûts 
hospitaliers ambulatoires, de 10 %. Ces deux éléments 
constituant le principal groupe de coûts de l’assurance 
obligatoire des soins21, les coûts de l’AOS ont égale-
ment pris l’ascenseur (hausse de 8 % en 2013 par rap-
port à l’année précédente). 

Des études de santésuisse22 et de PwC23 indiquent en 
outre que l’évolution des bénéfices des hôpitaux prodi-
guant des soins somatiques aigus s’est nettement amé-
liorée depuis l’introduction, en 2012, du système tarifaire 
SwissDRG. L’analyse, par santésuisse, des rapports 
annuels de 83 hôpitaux montre qu’en moyenne, les bé-
néfices effectifs ont crû de 75 % entre 2011 et 2012, 
alors que les pertes effectives ont diminué de 85 %. De 
son côté, PwC a constaté dans une étude qui a porté sur 
20 hôpitaux prodiguant des soins somatiques aigus et 
les services psychiatriques d’Argovie que la rentabilité 
des hôpitaux a considérablement augmenté en 2012 par 
rapport aux cinq années précédentes. La Surveillance 
des prix est d’avis que cette augmentation tient à 
l’introduction, durant l’année en question, de baserates 
nettement surfaits. 

Peu après la publication du premier arrêt de principe du 
TAF, la Surveillance des prix a donc recommandé au 
Département fédéral de l’intérieur de mieux réglementer 
la fixation des prix des prestations stationnaires dans le 
domaine des soins somatiques aigus. Il conviendrait 

                                                           
21 La part des coûts hospitaliers stationnaires et ambulatoires dans les 

coûts totaux de l’assurance obligatoire des soins était supérieure à 
40 % en 2013. 

22 Cf. santésuisse, présentation à l’occasion de la rencontre parlemen-
taire du 11 décembre 2013. 

23 Cf. PwC 2013, «Hôpitaux suisses: santé financière en 2012». 

notamment de préciser l’art. 59c (Tarification) de 
l’ordonnance sur l’assurance-maladie, en définissant une 
méthodologie aussi stricte que possible pour la fixation 
de la valeur de référence nationale. Une valeur de réfé-
rence suffisamment basse (p. ex. au niveau du 
20e percentile) est la condition sine qua non pour que les 
«gains d’efficience» admis par le TAF puissent rester 
acceptables pour l’AOS24. 

 

10.  Comparaison des prix des médicaments cardio-
vasculaires 

Les prix moyens relevés dans 15 pays d’Europe occiden-
tale se situent nettement en dessous du niveau des prix 
suisses, aussi bien en ce qui concerne les préparations 
cardiovasculaires originales que celles dont le brevet est 
échu. Les génériques cardiovasculaires sont même plus 
de deux fois plus chers en Suisse que dans le reste de 
l’Europe de l’Ouest. Dans les six pays de référence de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), les géné-
riques ne coûtent même en moyenne qu’environ un tiers 
du prix suisse. Telles sont les conclusions de l’étude 
comparative des prix avec l’étranger effectuée par la 
Surveillance des prix. Elles ne font que renforcer les 
exigences formulées depuis de longues années par la 
Surveillance des prix, en particulier en ce qui concerne 
l’introduction d’un système de prix de référence (égale-
ment appelé système de montant fixe) pour les médica-
ments dont le brevet a expiré. 

La Surveillance des prix a comparés les prix publics pra-
tiqués dans quinze pays importants d’Europe de l’Ouest 
pour les dix substances actives brevetées qui traitent les 
troubles cardiovasculaires générant le plus grand chiffre 

                                                           
24 Selon tarifsuisse, la différence entre une valeur de référence stricte 

(donc basse) et généreuse (donc élevée) se monte à près de 
500 millions de francs par an, soit l’équivalent de 2 % des primes de 
l’AOS. 
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d’affaires et les dix qui ne sont plus sous brevet répon-
dant au même critère. On retrouve parmi ces quinze 
pays les six qui font partie de la liste actuelle des pays de 
référence de l’OFSP pour la comparaison des prix (pays 
du panel actuel de l’OFSP: Allemagne, Autriche, Dane-
mark, France, Grande-Bretagne et Pays-Bas), les trois 
que l’OFSP prévoit d’ajouter à ce panel (pays du futur 
panel de l’OFSP: Belgique, Finlande et Suède), ainsi que 
d’autres pays (Espagne, Irlande, Italie, Norvège, Portugal 
et République tchèque). La comparaison a été faite avec 
chaque pays pris individuellement, ainsi qu’avec les va-
leurs moyennes suivantes: 

• moyenne du panel actuel de l’OFSP: Allemagne, 
Autriche, Danemark, France, Grande-Bretagne et 
Pays-Bas ; 

• moyenne du futur panel de l’OFSP: Allemagne, Au-
triche, Belgique, Danemark, Finlande, France, 
Grande-Bretagne, Pays-Bas, et Suède ; 

• moyenne de tous les pays comparés: moyenne des 
quinze pays comparés. 

10.1  Des prix suisses surfaits 

Les résultats sont clairs. Dans toutes les catégories de 
médicaments cardiovasculaires (génériques, médica-
ments originaux dont le brevet a expiré et médicaments 
originaux brevetés), la Suisse fait partie des pays les 
plus chers, comme le montre la synthèse présentée dans 
le graphique 8: 
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Graphique 8 : niveau de prix moyen des génériques, des médicaments dont le brevet a expiré et des médicaments originaux brevetés traitant les 

troubles cardiovasculaires 

 
Les préparations originales, qu’elles soient encore sous 
brevet ou non, sont nettement plus chères en Suisse 
que dans les pays comparés. Le prix des préparations 
originales qui ne sont plus sous brevet est, dans les six 
pays de comparaison actuels de l’OFSP, en moyenne 
19% meilleur marché qu’en Suisse. Si on prend en con-
sidération l’ensemble des pays de comparaison, cette 
différence augmente encore. En d’autres termes, les 
pays de référence formant le panel actuel de l’OFSP 
font, en moyenne, partie des pays les plus chers. Le 
tableau est similaire s’agissant des médicaments breve-
tés: la moyenne des pays de référence de l’OFSP est à 
11% en dessous du niveau de prix en Suisse, et cette 
moyenne baisse elle aussi (légèrement) si l’on élargit le 
panel à l’ensemble des pays. 

C’est pour les génériques que la différence de prix est la 
plus marquée. En Suisse, ils coûtent plus du double que 
dans la moyenne des pays de comparaison, et le triple si 
l’on se réfère au panel de comparaison actuel de l’OFSP. 
Le graphique 9 présente le niveau de prix des géné-
riques en Suisse (=100%) par rapport aux différents 
pays: 
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 pays du panel actuel de l’OFSP     pays du futur panel de l’OFSP  autres pays 

 
Graphique 9 : comparaison avec les prix pratiqués à l’étranger pour les génériques cardiovasculaires 

 
A l’exception de la Norvège, tous les autres pays de 
comparaison, et en particulier les pays actuels et futurs 
du panel de l’OFSP, sont nettement moins chers que la 
Suisse. Contrairement aux prix des préparations origi-
nales, ceux des génériques ne sont pas déterminés par 
l’OFSP en fonction d’une comparaison avec les prix pra-
tiqués à l’étranger, mais au moyen de la règle dite de 
l’écart de prix, qui détermine l’écart minimal de prix entre 
un générique et la préparation originale composée de la 
même substance active. Cette règle a un effet néfaste 
sur la concurrence des prix, puisqu’elle peut être vue 
comme une recommandation de prix implicite. En outre, 
la pratique en matière de remboursement des médica-
ments n’incite pas suffisamment les patients à privilégier 
les préparations meilleur marché, puisque l’assurance 
obligatoire prend en charge aussi bien le coût des géné-
riques que celui des médicaments originaux (déduction 
faite de la participation du patient). Corollaire, le prix des 
génériques en Suisse est très élevé par rapport aux 
autres pays européens. 

10.2 Confirmation du bien-fondé des exigences 
formulées de longue date par le Surveillant des 
prix 

L’importance de la différence de prix par rapport à 
l’étranger ne manque pas d’inquiéter. Malgré différentes 
mesures prises ces dernières années, comme 
l’introduction d’une comparaison trisannuelle des prix 
avec l’étranger, le prix des médicaments en Suisse reste 
surfait. Cette comparaison confirme le bien-fondé des 
exigences formulées de longue date par le Surveillant 
des prix: 

1. Elargissement du panel des pays de référence: 
comme le montre le graphique 8, les pays du panel 
actuel de l’OFSP sont en moyenne relativement 

chers, aussi bien en ce qui concerne les prépara-
tions originales brevetées que celles dont le brevet a 
expiré25. Si l’on prenait en considération d’autres 
pays, par exemple les trois qui vont être ajoutés au 
panel ou la totalité des 15 pays comparés, le niveau 
de prix moyen des pays de comparaison diminuerait. 

2. Examen annuel du prix de tous les médicaments: un 
tiers des médicaments étaient, jusqu’en automne 
2014, encore évalués sur la base d’un taux de 1.58 
EUR/CHF quand bien même il n’a plus été aussi 
élevé depuis plus de cinq ans. C’est la raison pour 
laquelle nous considérons justifié de procéder à un 
examen an-nuel du prix de tous les médicaments, ce 
qui permettrait en outre de réagir plus rapidement 
aux adaptations de prix survenant dans les pays de 
référence. 

3. Suppression de la marge de tolérance: il convient de 
se fonder sur le taux de change effectif, sans marge 
de tolérance. Des biens commerciaux tels que les 
médicaments doivent être évalués, comme tous les 
produits exportés, sur la base de taux de changes 
nominaux. 

4. Prise en compte des remises légales effectives à 
l’étranger: en Allemagne par exemple, les remises 
légales pour les médicaments sont parfaitement 
connues. C’est pourquoi les rabais effec-tifs de-
vraient être pris en compte dans la comparaison des 
prix. Il s’agit d’une possibilité actuellement examinée 
par l’OFSP, ce qui est plutôt réjouissant. 

5. Introduction d’un système de prix de référence: c’est 
l’une des exigences les plus importantes étant don-

                                                           
25 La situation est inverse en ce qui concerne les génériques. Toute-

fois, leur prix n’est pas fixé par l’OFSP directement sur la base de la 
comparaison avec les prix pratiqués à l’étranger. 
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né qu’un système de ce type permet de lutter effica-
cement contre le prix surfait des génériques. 

10.3  Nécessité d’introduire un système de prix de 
référence 

Plus de 20 pays européens ont déjà adopté un système 
de prix de référence (également appelé système de 
montant fixe). Il serait judicieux que la Suisse fasse de 
même. Dans ce système, tous les médicaments dont le 
brevet a expiré et les génériques contenant la même 
substance active sont classés dans le même groupe. 
Les caisses maladie ne remboursent plus qu’un montant 
fixe par groupe, montant qui est déterminé sur la base 
des génériques bon marché. Un tel système incite les 
fabricants de génériques et de préparations originales à 
rapprocher leurs prix de ce montant fixe pour ne pas 
perdre de parts de marché. Quant aux patients, ils sont 
davantage incités à choisir des préparations bon marché 
qui leur seront remboursées intégralement. Des excep-
tions justifiées pour des raisons médicales resteraient 
possibles. 

Le rapport complet, qui présente aussi des exigences 
supplémentaires du Surveillant des prix dans le domaine 
des médicaments, peut être téléchargé sur le site inter-
net de la Surveillance des prix26. 

 

11.  Tarifs des notaires 

La Surveillance des prix a effectué une analyse des émo-
luments des notaires vaudois et genevois. Elle y a mis en 
évidence une augmentation importante de la facture des 
clients des notaires des cantons de Genève et de Vaud, 
tributaire du prix de l'immobilier en forte hausse dans ces 
cantons depuis la révision de leurs tarifs en 1996, soit il y 
a près de vingt ans. Au vu des résultats de l'analyse, le 
Surveillant des prix a envoyé ses recommandations con-
crètes au Conseil d'Etat de la République et Canton de 
Genève et au Conseil d'Etat du Canton de Vaud. Le 
Conseil d’Etat de la République et Canton de Genève a 
adressé sa prise de position au Surveillant des prix en fin 
d’année. Celle du Conseil d’Etat du Canton de Vaud 
n’est pas encore parvenue à la Surveillance des prix. 

Les émoluments sur les actes immobiliers sont calculés 
dans les cantons de Genève et de Vaud en pour mille de 
la valeur de la transaction et sont donc tributaires des 
prix de l'immobilier. Par conséquent, il est nécessaire de 
les modifier lorsque les prix de l'immobilier augmen-
tent fortement, afin d'éviter une hausse démesurée de 
la facture du client pour la prestation fournie. Les 
dernières modifications du tarif des émoluments des 
notaires des cantons de Genève et de Vaud sont entrées 
en vigueur le 21 novembre 1996 à Genève et le 1er jan-
vier 1997 dans le canton de Vaud, soit il y a presque 20 
ans. Une comparaison entre les prix de l'immobilier entre 
ces dates et 2013 effectuée par le Surveillant des prix 
dans une analyse publiée sous forme de Newsletter le 25 
mars 2014 démontre le besoin de modification des tarifs 
des émoluments du notaire dans ces deux cantons. 

                                                           
26 www.monsieur-prix.admin.ch >documentation > publications > 

études & analyses > 2014. 

11.1  Hausse des émoluments à Genève depuis la 
mise en vigueur des tarifs en 1996 

Les émoluments pour les actes translatifs de propriété en 
matière immobilière ont été révisés dans le canton de 
Genève en 1996 et sont entrés en vigueur le 21 no-
vembre de la même année. l’ analyse des données de 
Wüest & Partner publiées dans le Monitoring 1997 et 
l'Immo-Monitoring 2014 a montré que les prix dans 
l'immobilier à Genève ont depuis 1996 au moins 
doublé, ce qui a engendré une forte augmentation du 
revenu des notaires pour la même prestation. Ainsi, une 
maison individuelle de 5 pièces (objet médian27) était 
offerte au prix de CHF 660'000 en 1996 et au prix de 
CHF 1'545'000 en 2013, soit plus du double. L'émolu-
ment du notaire se montait quant à lui à CHF 3'770 pour 
la valeur immobilière de 1996 (CHF 660'000) et à CHF 
7'085 pour la valeur de 2013 (CHF 1'545'000), soit une 
augmentation de 88% pour la même prestation. Le 
prix médian offert pour un logement en propriété de 5 
pièces était de CHF 540'000 en 1996, pour se monter à 
CHF 1'563'000 en 2013, soit une augmentation de près 
du triple. Les tarifs du notaire se montaient ici à CHF 
3'230 en 1996 et à CHF 7'139 en 2013 pour la même 
prestation, soit une augmentation de 121%. En compa-
raison, entre 1996 et 2013, l'indice suisse des prix à la 
consommation a augmenté de 11.4% selon les indices 
annuels moyens de l'Office fédéral de la statistique. 

11.2  Hausse des émoluments dans le canton de 
Vaud depuis la mise en vigueur des tarifs en 
1997 

Dans le canton de Vaud, le tarif des honoraires dus aux 
notaires pour des opérations ministérielles est entré en 
vigueur le 1er janvier 1997. Il ressort de l’ analyse du 
Surveillant des prix que les revenus des notaires pour la 
même prestation ont augmenté depuis cette date, non 
seulement dans les régions en surchauffe de l'Arc 
lémanique, mais également dans les régions dont 
les augmentations de prix étaient les moins fortes, 
comme dans La Broye ou à Yverdon28. L'augmenta-
tion des émoluments entre 1997 et 2013 pour la vente 
d'une maison individuelle dans la catégorie médiane a 
été de 23% dans La Broye et de 26% dans la région 
d'Yverdon. L'augmentation des émoluments pour la 
vente d'un logement en propriété a été de 37% dans La 
Broye et de 27% à Yverdon. Les notaires de la région de 
Lausanne ont vu leurs émoluments par acte de vente 
augmenter de 46% pour la maison individuelle et de 
59% pour le logement en propriété. L'indice suisse des 
prix à la consommation a augmenté quant à lui de 
10.9% entre 1997 et 2013, selon les indices annuels 
moyens de l'Office fédéral de la statistique. 

                                                           
27 Wüest & Partner distribue les prix de l'offre des biens immobiliers 

dans trois catégories. La catégorie "médiane" correspond au quan-
tile des 50% et représente la frontière entre les segments cher et 
avantageux de l'offre. La catégorie "avantageuse" correspond au 
quantile des 10% et sépare les 10% des plus avantageux du reste 
de l'offre. La catégorie "chère" correspond au quantile des 90% et 
distingue les 10% les plus chers du reste de l'offre. 

28 Les prix de l'offre récoltés par Wüest & Partner ne sont pas regrou-
pés par canton, mais par régions définies par l'Office fédéral de la 
statistique ("Régions MS"). Nous avons choisi plusieurs régions, 
dont la région de La Broye, comprenant aussi une partie fribour-
geoise, qui contient les logements les moins coûteux selon les don-
nées Wüest & Partner disponibles. 

http://www.preisueberwacher.admin.ch/index.html?lang=fr
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Le graphique suivant expose les augmentations de 
l'émolument du notaire pour la catégorie médiane de 
biens immobiliers dans les régions de Genève et de Lau-
sanne. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Graphique 10 : Augmentation de l'émolument du notaire pour la vente d'un objet immobilier de la même catégorie (médiane) 

Source: Prix de l'offre des biens immobiliers selon le Monitoring 1997 et 1998 et l'Immo-Monitoring 2014 1 de Wüest & Partner. 
Emoluments du notaire pour les actes de vente calculés à partir des sites internet de la chambre des notaires de Genève 
(http://www.notaires-geneve-cng.ch/fr/calc) et de l'association des notaires vaudois http://www.notaires.ch/associations/vaud/le-
notaire-vaudois.html). 

 
11.3  Conclusion 

Le Surveillant des prix a publié en 2007 déjà une vaste 
enquête sur les tarifs notariaux des cantons suisses. La 
comparaison intercantonale avait mis en évidence les 
tarifs très élevés des cantons de Genève et de Vaud, 
notamment en matière d'émoluments pour les actes de 
vente immobilière où ils se positionnaient dans les plus 
chers. En 2014, le Surveillant des prix a analysé l'évolu-
tion des prix immobiliers dans ces deux cantons depuis 
leur dernière révision des tarifs notariaux a mis en évi-
dence une augmentation injustifiée des émoluments 
encaissés par rapport à la prestation fournie par le 
notaire pour les actes de vente immobilière. Les tarifs 
ont dû être déterminés lors de leur dernière révision en 
1996 de manière à satisfaire au principe d'équivalence 
selon lequel il doit y avoir un rapport approprié entre 
prestations fournies et émoluments et que ces der-
niers soient raisonnables. Les émoluments se sont de-

puis lors écartés fortement de ce principe et peuvent être 
considérés comme inéquitables. 

Non seulement les clients genevois et vaudois ont vu les 
émoluments augmenter pour la même prestation, mais 
en outre, ils ne peuvent pas faire jouer la concurrence 
étant donné que les tarifs ne sont pas des maximaux, 
au contraire d'autres cantons pratiquant également le 
notariat indépendant. Dans les cantons d'Argovie et du 
Tessin en effet, le barème dégressif fixé pour les actes 
immobiliers est un maximum, le notaire a toute liberté de 
facturer des émoluments inférieurs au tarif. 

En conclusion, au vu de la forte hausse des prix interve-
nue sur le marché immobilier depuis la dernière révision 
des tarifs des cantons de Genève et de Vaud il y a 17 
ans et du niveau élevé du tarif des notaires genevois et 
vaudois en comparaison intercantonale, le Surveillant 
des prix est d'avis qu'une correction des barèmes 
pour les affaires immobilières est nécessaire. Ceci 
dans le but de rétablir le rapport entre l'émolument 

http://www.notaires-geneve-cng.ch/fr/calc
http://www.notaires.ch/associations/vaud/le-notaire-vaudois.html
http://www.notaires.ch/associations/vaud/le-notaire-vaudois.html
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demandé et la prestation fournie et se situer au ni-
veau des autres cantons. Le Surveillant des prix a 
envoyé ses recommandations concrètes aux deux can-
tons en mai 2014. Les autorités cantonales ont annoncé 
qu'elles allaient répondre à son analyse. Le Conseil 
d’Etat de la République et Canton de Genève s’est 
exprimé fin 2014 pour faire valoir qu’il désapprouvait 
l’analyse du Surveillant des prix. Le Conseil d’Etat 
du Canton de Vaud ne s’est pas encore prononcé. 

Bien que l'étude du Surveillant des prix se soit attardée 
en 2014 sur les cantons de Genève et de Vaud, d'autres 
cantons ont des barèmes trop élevés. Dans sa dernière 
évaluation des tarifs des notaires décrite dans son rap-
port annuel 2012, le Surveillant des prix avait également 
considéré les émoluments des notaires de Berne, du 
Valais et du Jura comme de manière générale trop éle-
vés. 

 

12. Permis de construire : Une comparaison du Sur-
veillant des prix fait apparaître de grandes diffé-
rences 

Une comparaison effectuée par le Surveillant des prix 
montre qu’il existe de grandes différences en ce qui con-
cerne les émoluments perçus pour les autorisations de 
construire. Ont été comparées les taxes encaissées par 
les 30 communes les plus peuplées de Suisse. Il en est 
ressorti que les communes les plus chères perçoivent 
des taxes jusqu’à vingt fois plus élevées que les meilleur 
marché. Les onze communes dont les taxes sont, pour 
tous les types d’habitations analysés, au-dessus de la-
moyenne vont devoir, dans une prochaine étape, fournir 
une explication sur le niveau élevé de leurs taxes. 

12.1  Contexte et objectif 

Redevances et émoluments font régulièrement l’objet de 
plaintes adressées par des consommateurs au Surveil-
lant des prix. En outre, le prix des prestations fournies 
par les pouvoirs publics est souvent plus élevé qu’à 
l’étranger et est dès lors invoqué comme l’une des 
causes de l’îlot de cherté qu’est la Suisse. Le Surveillant 
des prix a donc décidé de porter son attention sur le sujet 
des émoluments perçus en 2014 pour les permis de 
construire. 

12.2  Méthode employée 

Le Surveillant des prix a collecté des informations sur les 
émoluments prélevés par les 30 communes les plus 
peuplées du pays. Les frais liés aux permis de construire 
ont été rangés dans les trois catégories de coûts sui-
vantes : 

 

 Autorisation de construire propre-
ment dite 

+ Contrôles et réception de 
l’ouvrage 

+ 
Taxes de la police du feu (vérifica-
tion de la protection contre le feu, 
etc.) 

= 
Procédure globale 
d’autorisation de construire 
(sans les frais de publication, les 
frais de port, etc.) 

Les données réunies par le Surveillant des prix et venti-
lées selon ce schéma ont été ensuite soumises aux 
communes pour vérification. En outre, il leur a été de-
mandé si d’autres taxes additionnelles devaient encore 
être prises en compte. Enfin, elles ont eu la possibilité de 
se prononcer sur la difficulté de la comparaison et sur les 
principales différences en termes de prestations. 

12.3  Comparaison des émoluments 

La comparaison des émoluments des 30 communes les 
plus peuplées de Suisse29 selon la clé présentée ci-
dessus a donné le graphique suivant: 

                                                           
29 Les communes de Lancy et de Vernier ont été exclues de la compa-

raison étant donné que la procédure d’autorisation de construire est 
réglée, à Genève, au niveau cantonal. 
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Graphique 11 : Coût de la procédure globale d’autorisation de construire dans les 30 communes les plus peuplés de Suisse, état juin 2014 

Légende * Winterthour: le peuple a accepté le 28 septembre 2014 une modification des émoluments perçus pour les permis de construire; 
désormais ces derniers s’élèvent à CHF 31 025.- pour un immeuble locatif 15, à CHF 15 850.- pour un immeuble locatif 5, et à 
CHF 6337.50 pour une maison individuelle. 

 ** Lugano: le contrôle de la police du feu est effectué par des spécialistes et facturé séparément. Pour les besoins de la comparai-
son, on a retenu la valeur médiane des autres communes comparées. Il a été procédé de même pour les contrôles de construc-
tion et les frais de réception de l’ouvrage du fait de l’absence d’informations à cet égard. 

 *** Bienne: les taxes de la police du feu sont perçues par l’assurance bâtiment ou les pompiers. Pour les besoins de la comparai-
son, ont été retenus les tarifs de l’assurance bâtiment du canton de Berne. 

 **** Thoune: les taxes de la police du feu s’élèvent au maximum à CHF 200.- (c’est ce montant qui a été retenu pour la comparai-
son). 

 ***** Schaffhouse: l’ordonnance sur les émoluments est actuellement en révision. 
 ****** Kriens: montants en vigueur jusqu’au 30.6.2014. Par ailleurs, il n’est pas perçu de taxes de la police du feu (financées par 

l’assurance bâtiment du canton de Lucerne). Montants en vigueur depuis le 1.7.2014 (les prestations de la police du feu restent 
gratuites): immeuble locatif 15: CHF 15 000.-; immeuble locatif 5: CHF 7250.-; maison individuelle: CHF 3100.-. 

 ^  Emoluments pour un cas normal. 

 
Il apparaît clairement que les montants perçus pour les 
prestations définies dans le cadre de la procédure 
d’autorisation de construire varient considérablement 
d’une commune à l’autre: 

 

 

 Emoluments les plus élevés 
(CHF) 

Emoluments les plus bas (CHF) 

Immeuble locatif 15 30 099.50 100 % 1512.50 5 % 

Immeuble locatif 5 16 588.00 100 % 1320.00 8 % 

Maison individuelle 7895.00 100 % 640.00 8 % 
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Il peut également y avoir de grandes différences au sein 
d’un même canton (cf. ZH). Pour un immeuble locatif 15, 
les émoluments perçus sont les plus bas à Genève, 
Frauenfeld et Neuchâtel, et les plus élevés à Lucerne, 
Zurich et Bienne. Pour un immeuble locatif 5, ils sont les 
plus bas à Genève, Neuchâtel et La-Chaux-de-Fonds, et 
les plus élevés à Lucerne, Dübendorf et Zurich. Pour une 
maison individuelle, ils sont les plus bas à Neuchâtel, La-
Chaux-de-Fonds et Sion, et les plus élevés à Zurich, 
Lucerne et Dübendorf. 

12.4  Taxes additionnelles 

Il est possible que le maître d’ouvrage doive encore 
s’acquitter de taxes additionnelles telles que des taxes 
de raccordement, des études d’impact environnemental, 
des taxes cantonales, des taxes pour des autorisations 
exceptionnelles, etc. La politique adoptée en ce qui con-
cerne les frais d’établissement de copies, de publication, 
de port, etc. n’est pas non plus uniforme. Parfois, ces 
frais sont facturés séparément, parfois ils sont inclus 
dans la procédure globale d’autorisation de construire. 
Par conséquent, il convient de garder à l’esprit que, pour 
certaines communes, ces frais devraient encore s’ajouter 
aux montants figurant dans le graphique. 

Si l’on ajoute les taxes de raccordement pour l’eau et les 
eaux usées aux émoluments perçus pour le permis de 
construire, l’image qui se dégage est légèrement diffé-
rente du tableau précédent, les communes plutôt chères 
en ce qui concerne la délivrance des permis de cons-
truire ayant tendance à rentrer dans le rang. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Graphique 12 : Frais liés à la procédure d’’autorisation de construire une maison individuelle, taxes de raccordement pour l’eau et les eaux usées 

comprises 
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Dans le cas d’une maison individuelle, les communes de 
Rapperswil-Jona, de Bâle et de Thoune sont les plus 
chères si l’on tient également compte des taxes de rac-
cordement; les meilleur marché sont celles de Coire, de 
Sion et d’Yverdon-les-Bains. 

 

 

 

 

 

 
Graphique 13 : Frais liés à la procédure d’autorisation de construire un immeuble locatif 15, taxes de raccordement pour l’eau et les eaux usées 

comprises 

 
Dans le cas de la construction d’un immeuble locatif 15, 
les communes de Rapperswil-Jona, de Thoune et 
d’Emmen sont les plus chères si l’on tient également 
compte des taxes de raccordement; les meilleur marché 
sont celles de Neuchâtel, de Coire et de Sion. 

 

 

 

 

 

 
Graphique 14 : Frais liés à la procédure d’autorisation de construire un immeuble locatif 5, taxes de raccordement pour l’eau et les eaux usées 

comprises 
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En ce qui concerne la construction d’un immeuble locatif 
5, les communes de Rapperswil-Jona, de Thoune et 
d’Emmen sont les plus chères si l’on tient compte éga-
lement des taxes de raccordement; les meilleur marché 
sont celles de Coire, de Sion et de Neuchâtel. 

12.5  Des différences qui restreignent les compa-
raisons 

Outre les différences en ce qui concerne les prestations 
comprises dans la procédure d’autorisation de cons-
truire, les bases de calcul peuvent également varier 
considérablement. Ainsi, les émoluments peuvent être 
calculés en fonction du « prix de la construction » ou du 
« volume de la construction » (quand ils ne le sont pas 
en fonction du travail impliqué [au prix de l’heure]). Par 
ailleurs, les procédures ne sont pas toujours les mêmes; 
idem pour les prescriptions cantonales. Enfin, il convient 
de remarquer que des émoluments élevés ne signifient 
aucunement que les services compétents sont ineffi-
caces ou mal organisés. Lorsqu’un degré élevé de cou-
verture des coûts est visé, le budget de la commune, 
financé par les impôts, en sera d’autant soulagé. 

12.6  Conclusion 

La comparaison met en évidence des différences parfois 
criantes. Cela laisse supposer que la politique des ser-
vices communaux compétents en ce qui concerne le 
degré de couverture des coûts à atteindre au moyen des 
émoluments varie considérablement. Dans certains cas, 
des émoluments élevés servent à financer les dépenses 
des pouvoirs publics sans devoir recourir à des hausses 
d’impôts. Les onze communes dont les taxes sont, pour 
tous les types d’habitations analysés, au-dessus de la 
moyenne (pour ce qui est uniquement des émoluments 
perçus pour les permis de construire) seront appelées, 
dans une prochaine étape, à justifier les montants 
qu’elles facturent. 

Le rapport est publié sur le site internet de la Surveil-
lance des prix et peut être téléchargé à l’adresse sui-
vante: 
http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/0
0073/00074/00246/index.html?lang=fr. 

 

13. Baisse des émoluments des offices de la circula-
tion, une nécessité actuelle 

En 2014, soit pour la deuxième fois depuis 2010, la Sur-
veillance des prix a examiné en détail les émoluments 
des offices de la circulation en Suisse30. La comparaison 
fait apparaître d’importantes disparités entre les cantons 
eu égard aux émoluments perçus. Certains cantons aux 
émoluments élevés présentent une couverture des coûts 
excessive. Il est donc opportun qu’ils les diminuent. En 
principe, tout canton qui affiche un indice de financement 
par les émoluments supérieur à 100 % doit se demander 
comment rectifier le tir. Les cantons où ces émoluments 
sont élevés sont invités à engager des mesures pour 

                                                           
30 Le rapport Comparaison des émoluments des offices de la cir-

culation en 2014peut être consulté sur le site du Surveillant des prix 
sous : 
http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/00073/00074
/00246/index.html?lang=fr. 

améliorer leur efficience et obtenir ainsi de meilleurs 
résultats dans les futurs comparatifs. 

Le Surveillant des prix procède depuis des années à un 
examen attentif des émoluments. Il avait analysé en 
profondeur une première fois, en 2010, les émoluments 
des offices de la circulation en Suisse. 

Les catégories d’émoluments suivantes ont fait l’objet de 
comparaisons directes: 

- permis de circulation; 

- permis d’élève conducteur; 

- permis de conduire de la catégorie B; 

- permis de conduire internationaux; 

- contrôle périodique du véhicule; 

- examen pratique de conduite pour la catégorie 
B. 

Il apparaît que, quelle que soit la catégorie, des diffé-
rences marquées existent entre les cantons. Mais une 
simple comparaison dans chaque catégorie ne suffit pas 
à donner une vue d’ensemble. C’est pourquoi, après la 
première enquête de 2010, deux variantes d’un modèle 
simplifié axé sur la durée de vie31 ont été retenues pour 
une évaluation globale. Pour ce faire, la comparaison 
porte sur les émoluments dont doit théoriquement 
s’acquitter un conducteur sur une période de 60 ans. 

                                                           
31 Modèle «voiture neuve»: le conducteur change de voiture quatre 

fois dans sa vie, tous les quinze ans. Quatre permis de circulation 
seront donc délivrés et vingt contrôles du véhicule effectués. Modèle 
«voiture d’occasion»: le conducteur change de voiture huit fois dans 
sa vie. Il achète une voiture de 7 ans et demi et l’utilise pendant 
7 ans et demi. Huit permis de circulation seront donc délivrés et 
trente-deux contrôles du véhicule effectués. 

http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/00073/00074/00246/index.html?lang=fr
http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/00073/00074/00246/index.html?lang=fr
http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/00073/00074/00246/index.html?lang=fr
http://www.preisueberwacher.admin.ch/dokumentation/00073/00074/00246/index.html?lang=fr
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Graphique 15 : Comparaison intercantonale des émoluments perçus dans le cadre du modèle «voiture neuve» axé sur la durée de vie, en CHF 

(état: 2014); trait = valeur moyenne non pondérée 

 Les émoluments se composent des émoluments perçus pour le permis d’élève conducteur, pour l’examen pratique de conduite et 
pour le permis de conduire. Viennent s’ajouter le demi-émolument pour le permis de conduire international, quatre fois 
l’émolument pour le permis de circulation et 20 fois l’émolument pour le contrôle périodique du véhicule. 

 
13.1  Importations directes ayant une incidence 

sur la concurrence (avec obstacles bureau-
cratiques) 

Comme l’a souligné le rapport sur le franc fort32 établi 
par le Surveillant des prix en 2012, les importations pa-
rallèles et les importations directes ont un effet de disci-
pline sur les prix. Une simplification de la procédure 
d’homologation n’étant pour l’heure pas à l’ordre du jour 
de la Confédération pour ces véhicules, la Surveillance 
des prix a décidé d’inclure également dans le comparatif 
les émoluments pour les voitures neuves avec et sans 
COC33, et les voitures d’occasion avec et sans COC. 
Les contrôles importants dans la pratique sont ceux, 
principalement, des voitures d’occasion avec COC. Cer-
tains cantons établissent des distinctions entre les voi-
tures d’occasion avec COC et perçoivent par consé-
quent des émoluments échelonnés. Une comparaison 
s’avère donc ardue car il s’agit, en fonction de l’âge et 
du kilométrage des véhicules, de comparer des émolu-
ments différents. Il s’ensuit ici aussi un résultat très hété-
rogène, non seulement quant à la forme mais aussi 
quant aux niveaux des émoluments34. 

                                                           
32 Le rapport franc fort et prix peut être consulté sur le site du Surveil-

lant des prix sous: www.monsieur-prix.admin.ch > Thèmes > Ilot de 
cherté – Politique de prix. 

33 COC = Certificate of Conformity, certificat de conformité. 
34 Cf. Le rapport « Comparaison des émoluments des offices de la 

circulation en 2014 » p. 12 ss. 

13.2 Indice de financement par les émoluments éta-
bli par le AFF 

Dans une dernière étape, on recourt à l’indice 2012 de 
financement par les émoluments de l’administration fédé-
rale des finances35, qui mesure si les recettes provenant 
des émoluments couvrent les coûts (indice d’env. 100 %) 
et si les coûts sont couverts de manière excessive (plus 
de 100 %) ou insuffisante (moins de 100 %). L’objectif 
est de compléter les données concernant le montant 
relatif des émoluments en comparaison intercantonale 
selon le modèle axé sur la durée de vie avec celles rela-
tives au degré de couverture des coûts en tenant compte 
de l’ensemble des recettes provenant des émoluments. 
Voici ce qui ressort de l’ajustage de ces deux sources de 
données: 

• Les niveaux d’émoluments et les indices de finan-
cement par les émoluments sont très disparates. Les 
émoluments dans les deux modèles axés sur la du-
rée de vie se situent, dans le canton de Genève, en-
viron 50 % au-dessus des émoluments comparables 
du canton de Fribourg. Neuchâtel présente l’indice 
de financement par les émoluments le plus faible 
(80 %), tandis qu’Appenzell Rhodes-Intérieures et 
Genève affichent, pour 2012, un indice d’environ 
160 % et génèrent, clairement des recettes par les 
émoluments plus élevées que ne l’admettrait le prin-
cipe de couverture des coûts. 

                                                           
35 Le rapport est disponible à l’adresse 

http://www.efv.admin.ch/f/aktuell/brennpunkt/subnav4.php. 

http://www.monsieur-prix.admin.ch/
http://www.efv.admin.ch/f/aktuell/brennpunkt/subnav4.php
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• On ne peut pas déduire que les cantons où les émo-
luments sont élevés connaissent automatiquement 
une couverture excessive des coûts et inversement. 

• Des cantons aux tarifs relativement avantageux 
comme Appenzell Rhodes-Intérieures peuvent pré-
senter une forte couverture des coûts. Le canton 
d’Appenzell Rhodes-Intérieures a augmenté ses 
émoluments pour les contrôles périodiques des véhi-
cules depuis le dernier comparatif des émoluments 
effectué par la SPr en 2010. Une baisse des émolu-
ments serait donc nécessaire pour respecter le prin-
cipe de couverture des coûts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Graphique 16 : Montant des émoluments 2014 dans le modèle «voiture neuve» axé sur la durée de vie et indice de financement par les émolu-

ments 2012 (classé par montant des recettes provenant des émoluments) 

 
Il y a notamment lieu d’agir dans les cantons qui factu-
rent non seulement des émoluments élevés, mais affi-
chent une disproportion évidente entre les recettes pro-
venant des émoluments et les coûts effectifs. C’est le cas 
de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne, de Glaris, du Valais, 
des Grisons et de Genève. 
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Graphique 17 : Cantons présentant des émoluments élevés dans le modèle 2014 axé sur la durée de vie et des indices de financement par les 

émoluments au-dessus de la moyenne suisse 

 
Dans le canton de Thurgovie, les émoluments perçus 
pour le contrôle périodique d’une voiture ont été abaissés 
à la suite de la recommandation formulée par le Surveil-
lant des prix en 2010. Le Surveillant des prix estime qu’il 
appartient maintenant aux cantons des deux Bâle, de 
Glaris, du Valais, des Grisons et de Genève de diminuer 
leurs émoluments. Les quelque 750 000 véhicules qui y 
sont immatriculés représentent 18 % de toutes les imma-
triculations en Suisse. 

Dans les autres cantons affichant une couverture exces-
sive des coûts, il importe également d’analyser d’urgence 
les adaptations d’émoluments permettant de mieux ré-
pondre au principe de couverture des coûts. Ainsi, les 
clients des offices de la circulation pourront à l’avenir, 
quel que soit le canton, ne s’acquitter que des coûts 
qu’ils génèrent effectivement. Les cantons où ces émo-
luments sont les plus élevés sont invités à engager des 
mesures pour améliorer leur efficience et obtenir ainsi de 
meilleurs résultats dans les futurs comparatifs. 
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III. STATISTIQUE 

La statistique distingue entre les dossiers principaux, les 
enquêtes selon les articles 6 ss LSPr, les prix fixés, ap-
prouvés ou surveillés par des autorités (art. 14 et 15 
LSPr), les observations du marché (art. 4 al. 1 LSPr) 
ainsi que les annonces provenant du public, au sens de 
l’article 7 LSPr. Dans les cas cités figurent également 
des enquêtes ouvertes durant les années précédentes, 
traitées et liquidées pendant l’année sous revue. 

1. Dossiers principaux 

Le tableau 1 contient les enquêtes principales dépassant 
le cadre du cas isolé. Ces enquêtes ont été entreprises 
suite à des observations propres de la Surveillance des 
prix ou à des dénonciations du public. 

 

 

 

Tableau 1 : Dossiers principaux 

Cas Solution 
amiable 

Recomman-
dation 

Enquête en 
cours 

    
Médecins et dentistes  X X 
    
Hôpitaux et homes médicalisés 1)  X X 
    
Médicaments 2)   X X 
    
Physiothérapie  X X 
    
LiMA / Appareils auditifs  X X 
    
Electricité et gaz 3)  X X X 
    
Eau, épuration et élimination des ordures 4) X X X 
    
Téléréseaux 5) X   
    
Télécommunication 6)   X X 
    
SSR et Billag  X  
    
Poste 7)  X X X 
    
Transport public 8)  X X X 
    
Droits d‘auteur  X X 
    
Tarifs des notaires 9)   X X 
    
Taxes et émoluments 10)  X X 
    
Prix des importations et coûts 11) X X X 

 1) Cf. chapitre II chiff. 9 
 2) Cf. chapitre II chiff. 10 
 3) Cf. chapitre II chiff. 4 
 4) Cf. chapitre II chiff. 7 et 8 
 5) Cf. chapitre II chiff. 3 
 6) Cf. chapitre II chiff. 6 
 7) Cf. chapitre II chiff. 1 
 8) Cf. chapitre II chiff. 2 
 9) Cf. chapitre II chiff. 11 
 10) Cf. chapitre II chiff. 12 et 13 
 11) Cf. chapitre I. 
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2. Enquêtes selon les articles 6 ss LSPr 

Le tableau 2 contient les cas tombant sous le coup des 
articles 6 ss LSPr. Dans ces cas, le Surveillant des prix 
peut prendre une décision. 

 

 

 

Tableau 2 : Enquêtes selon les articles 6 ss LSPr 

 

 1) Cf. chapitre II chiff. 4 
 2) Cf. chapitre II chiff. 3 
 3) Cf. chapitre II chiff. 8 
 4) Cf. chapitre II chiff. 2 
 5) Cf. chapitre II chiff. 1 
 

Cas Solution 
amiable 

Pas 
d’abus de 
prix 

Enquête 
en cours 

    
Gaz    
Rétributions de l’acheminement réseaux 
 

X   
haute pression 1) (Swissgas, Gaznat,    
Erdgas Zentralschweiz, Gasverbund    
Mittelland, Erdgas Ostschweiz)    
Tarifs du gaz Energie Service Bienne X   
    
Téléréseaux    
upc Cablecom Sàrl 2) X   
    
Télécommunication    
Services mobiles à valeur ajoutée    X 
Swisscom, Organge, Sunrise    
    
Eau    
NetZulg  AG X   
Werke am Zürichsee AG X   
EW Derendingen X   
    
Déchets    
Vadec SA Neuchâtel 3) X   
UTO Uvrier 3) X   
    
Transport public    
UTP proposition tarifaire 2014/2015 4) X   
Transport voitures Lötschberg (BLS) X   
Transport voitures Vereina (RhB)  X  
    
Lettres et colis postaux 

   
   

Poste Suisse SA 5) X   
    
Dédouanement    
DHL Express (Suisse) SA X   
DPD (Suisse) SA X   
    
Etablissements médico-sociaux 
 

   
APH Burkersmatt et Bärenmatt   X 
    
Sel    
Salines suisses SA X   
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3. Prix fixés, approuvés ou surveillés par des auto-
rités selon les articles 14 et 15 LSPr 

Le Surveillant des prix dispose d'un droit de recomman-
dation envers les autorités qui fixent, approuvent ou sur-

veillent des prix. Le tableau 3 présente les cas analysés 
par la Surveillance des prix selon les articles 14 et 15 
LSPr et renseigne sur le mode de résolution. 

 
 

Tableau 3 : Prix fixés, approuvés ou surveillés par des autorités selon les articles 14 et 15 LSPr 

Cas Recomman-
dation 

Pas 
d’abus de 
prix 

Enquête en 
cours 

    
Electricité    
Energie Wasser Berne X   
SI Lausanne X   
    
Gaz    
IW Bâle   X 
    
Eau    
Allmendingen X   
Altstätten X   
Bergün X   
Bubikon X   
Buchberg  X  
Centovalli X   
Davos  X  
Gächlingen X   
Genève  X  
Golaten X   
Grellingen X   
Grub  X  
Hergiswil  X  
Hilterfingen   X 
Iseltwald  X  
Kloten X   
Neuhausen am Rhein X   
Orsières   X 
Rüdlingen X   
Sattel X   
Schwyzerhöhe Morschach  X  
Wetzikon X   
Wynigen X   
    
Epuration    
Buchberg  X  
Cheseaux  X  
Gambarogno X   
Genève X   
Golaten X   
Inwil X   
Iseltwald  X  
Klettgau   X 
Rüdlingen X   
Wald X   
Vich  X  
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Cas Recomman-
dation 

Pas 
d’abus de 
prix 

Enquête en 
cours 

    
Elimination des déchets    
Berne   X 
Cugy  X  
Ittigen X   
Muotathal X   
Stein (district)  X  
Chardonne X   
Corbeyrier  X  
Corsier  X  
    
Tarifs d‘émoluments    
Canton de Thurgovie  X  
Commune de Wilchingen  X  
    
Taxes sur les chiens    
Wil X   
    
Tarifs des notaires    
Canton de Genève X   
Canton de Vaud X   
    
Ramoneurs    
Canton d’Argovie X  X 
Canton de Neuchâtel X  X 
    
Tarifs de droits d‘auteur    
TC S (tarif de diffusion) X   
TC 3a complément X   
    
Transport aérien    
Circulation aérienne (Skyguide) X   
    
Tarifs des taxis 
 

   
Zurich X   
    
Places de parc    
Winterthur X   
    
Services de sauvetage    
Tarifs de transport de sauvetage 2014 canton GR  X  
    
Tarifs de physiothérapie    
Valeur du point 2014 canton AI X   
Valeur du point 2013 canton AR X   
Valeur du point 2012-2013 canton BE X   
Valeur du point 2014 canton de GE X   
Valeur du point 2013-2014 canton JU X   
Valeur du point 2013 canton LU X   
Valeur du point 2014 canton NE X   
Valeur du point 2013 canton TI X   
Valeur du point 2013 canton SZ X   
Valeur du point 2012-2014 canton VD X   
Valeur du point 2013 canton ZG X   
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Cas Recomman-
dation 

Pas 
d’abus 
de prix 

Enquête en 
cours 

    
Tarifs des sages-femmes    
Valeur du point 2013 canton SG X   
Valeur du point 2013 canton TG X   
    
Etablissements médico-sociaux    
Tarif 2014 Wägelwiesen, canton ZH X   
Taxes centre gériatrique Weihermatt, canton UR X   
    
Hôpitaux et cliniques spécialisées    
Baserate 2014-15 hôpital Herisau, canton AR X   
Baserate 2014 hôpital universitaire Bâle X   
Baserate 2014 hôpital universitaire enfants BL/BS X   
Baserate 2012 clinique Linde, canton BE X   
Forfaits journaliers 14 clinique Bethesda, canton BE X   
Baserate 12 maison de naissance Luna canton BE X   
Forfaits journaliers 14 clinique reha. canton GL X   
Valeur du point Tarmed 2014 hôpital cantonal GL X   
Baserate 2014-15 hôpital cantonal GR X   
Baserate 2013 hôpitaux canton NE 
 

X   
Forfaits journaliers 2012-13 services psy. canton SG X   
VP Tarmed 2014 hôpitaux publics canton SG 
$ 

X   
Baserate 2013 hôpital enfants suisse orientale, SG 
 

X   
VP 13 hôpital enfants suisse orientale, SG X   
Baserate 2013 clinique Stephanshorn, canton SG 
 

X   
Baserates 2014 hôpitaux soleurois SA 
 

X   
Baserate 2014 hôpitaux cantonaux canton TG 
 

X   
Baserate 2012 clinique au parc, canton ZH 
 

X   
    
Hôpitaux soins somatiques aigus    
SwissDRG Structure tarifaire 4.0 X   
    
Médicaments    
Comparaisons des prix médicaments avec étranger 
 

X  X 
Système du prix de référence 
 
 

X  X 
Régulation des prix dès 2015 X  X 
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4. Observations du marché 

Selon l’art. 4 al. 1 LSPr, le Surveillant des prix observe 
l’évolution des prix. Selon l’art. 4 al 3 LSpr, il renseigne le 
public sur son activité. Des observations de marchés ou 
de prix se terminent donc, en général, par la publication 
d’un rapport d’analyse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : Observations du marché 

Cas Rapport 
d‘analyse 

Recomman-
dation 

Enquête en 
cours 

    

Santé    

Comparaison des prix des médicaments    
cardiovasculaires 1) X X  
Coûts des investissements des hôpitaux 2) X   
Comparaison des prix des services de     
sauvetage au sol X   
    

Infrastructures    

Chauffage à distance 3) X   

Taxes de raccordement eau et épuration 4) X   
    

Taxes et émoluments    
Emoluments permis de construire 5) X   

Emolument offices circulation routière 6) X   

Application du modèle comptable harmonisé    
2 (MCH2) dans les cantons  X X 
    
Marché des boissons   X 
    
Banques    
Taxes de fermeture de compte et coûts de     
transferts   X 
    
Ilot de cherté    

Analyse des différences de prix CH/étranger 7) X   
1) Cf. chapitre II chiff.10 
2) Cf. chapitre II chiff. 9 
3) Cf. chapitre II chiff. 5 
4) Cf. chapitre II chiff. 7 
5) Cf. chapitre II chiff. 12 
6) Cf. chapitre II chiff. 13 
7) Cf. chapitre I 
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5. Annonces du public 

L'importance des annonces du public se situe en premier 
lieu dans la fonction de signal et de contrôle qu'elles 
assument. Elles exercent une fonction de signal en indi-
quant à la Surveillance des prix, comme un thermomètre, 
les problèmes existant du côté de la demande. En four-
nissant des indications sur la manière dont sont respec-
tés les règlements amiables ou en attirant l'attention du 
Surveillant des prix sur des hausses de prix non annon-

cées par les autorités, elles ont une fonction de contrôle. 
Les annonces provenant du public représentent pour le 
Surveillant des prix une source d'information très impor-
tante. Les annonces dont le contenu laisse envisager 
l'existence de limitation de la concurrence et d'abus de 
prix peuvent déclencher des analyses de marché dépas-
sant le cadre du cas isolé. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5 : Annonces du public (art. 7 LSPr) 

Annonces absolu en % 
   
Annonces reçues durant l’année 2014 sous revue 1853 100 % 
   
Domaines choisis :   
   
Santé  233 12.6 % 
dont médicaments 93  
   
Télécommunication / CATV 222 12.0 % 
   
Lettres et colis postaux 189 10.2 % 
   
Transport  175 9.4 % 
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IV. LEGISLATION ET INTERVENTIONS PARLE-
MENTAIRES 

Dans le cadre de la consultation des offices et de la 
procédure de corapport, la Surveillance des prix a été 
consultée sur les lois, les projets d’ordonnances, les 
interventions parlementaires et les autres affaires du 
Conseil fédéral suivantes : 

 

1. Législation 

1.1  Constitution 

Initiative populaire «en faveur du service public». 

1.2  Lois 

RS 251 Loi sur les cartels; 

RS 210 Code civil suisse; 

RS 832.10 Loi fédérale sur l’assurance maladie; 

RS 734.7 Loi fédérale sur l’approvisionnement en 
électricité; 

RS 784.10 Loi fédérale sur les télécommunications. 

1.3  Ordonnances 

RS 832.102 Ordonnance sur l’assurance-maladie; 

RS 832.112.31 Ordonnance sur les prestations de 
l'assurance des soins; 

RS 120.4 Ordonnance sur les contrôles de sécurité 
relatifs aux personnes; 

Ordonnances sur la loi sur les télécommunications; 

Ordonnances sur le droit de la circulation routière. 

 

2. Interventions parlementaires 

2.1  Motions 

13.4217 Motion Humbel. Introduire un système de 
saisie des prestations uniforme pour les soins. 

14.3780 Motion Groupe socialiste. Lutte contre les prix 
élevés en Suisse. Présenter une version élaguée de la 
révision de la loi sur les cartels. 

14.3946 Motion Amherd. Pour une révision allégée de 
la loi sur les cartels. 

13.4260 Motion Gasser. La transparence, condition 
sine qua non d'une saine concurrence sur le marché 
de l'électricité. 

2.2  Postulats 

13.4182 Postulat Diener. La transparence, condition 
sine qua non d'une saine concurrence sur le marché 
de l'électricité. 

14.3100 Postulat Amherd. Transparence dans l'ac-
cessibilité du réseau d'offices de poste. 

2.3  Interpellations 

14.3088 Interpellation de Courten. Marché suisse des 
génériques et comparaison internationale. Questions 
relatives à la qualité de l'analyse du Surveillant des 
prix. 

14.3064 Interpellation Schneider-Schneiter. Numéros 
058. Tarifs incompréhensibles. 

14.3347 Interpellation Lehmann. Emoluments dispro-
portionnés en matière de circulation routière. 

14.3516 Interpellation Geissbühler. Prise en charge 
des prestations par l'assurance obligatoire des soins. 
Critères d'efficacité, d'adéquation et d'économicité. 

14.3649 Interpellation Moret. Avastin et Lucentis. Que 
peut faire le Conseil fédéral? 

14.3889 Interpellation Müller-Altermatt. Voyager en 
train. Un parcours du combattant? 

2.4   Questions 

2.5   Initiatives parlementaires 

 

3.  Autres affaires du Conseil fédéral 

Rapport 2014 sur les télécommunications. 
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 4. Anhänge / annexes / allegati 

 

Einvernehmliche Regelung mit der Schweizerischen Post AG 973 

Einvernehmliche Regelung mit dem Verband öffentlicher Verkehr VöV 985 

Einvernehmliche Regelung mit der upc cablecom GmbH 992 

Einvernehmliche Regelung mit HD-Gasnetzbetreibern 996 
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